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INTRODUCTION  
 

 

En ce qui concerne les canaux dôirrigation du Grand Brian­onnais, « vos études vont jouer un rôle 

important dans la monographie en cours de r®daction dans le cadre dôun patrimoine europ®en ou mondial 

de lôirrigation traditionnelle ». Côest ainsi le message d®livr® ¨ lôassociation Soci®t® G®ologique et 

Minière du Briançon (SGMB) par Christian Leibundgut, chargé avec lôUNESCO dô®tablir lôinventaire 

des canaux à irrigation gravitaire.  

 

Cet exemple illustre lôint®r°t que suscitent les canaux dôirrigation de ce territoire. Cette attention 

particuli¯re sôexplique pour plusieurs raisons. Un grand nombre des canaux de ce territoire ont ®t® creus®s 

pour la plupart au XVème siècle. La majorité des canaux de ce réseau est restée à ciel ouvert, dans une 

perspective dôirrigation gravitaire, côest ¨ dire que lôeau sô®coule selon la pente naturelle du sol, alors que 

la majorit® du d®partement a opt® pour un embusage des canaux, dans une perspective dôirrigation par 

aspersion. En outre, ces canaux qui sont présents aussi bien en milieux anthropisés que naturels, sont dotés 

dôun patrimoine multiple qui induisent de plus, des conséquences environnementales non négligeables 

comme par exemple, la recharge des nappes phréatiques. Par ailleurs, ils sont g®r®s encore aujourdôhui 

par des structures appelées Associations Syndicales Autorisées (ASA), qui ressemblent aux structures 

gestionnaires du Moyen-Âge, les pareries. 

 

Par ailleurs, quelques travaux de recherches se sont intéressés aux différents aspects de ces canaux du 

Briançonnais. Ainsi, la SGMB a publié deux ouvrages « Les canaux dôirrigation du Brian­onnais : 

techniques anciennes » et « Les canaux du Briançonnais è. A lôinverse de ces focalisations spatiales 

précises, un certain nombre de chercheurs se sont particulièrement intéressés sur « Les externalités de 

lôirrigation gravitaire è, ¨ lôimage de Marwan Ladki. En outre, des recherches ont pu °tre ®galement 

produites sur la « Durabilité et la fragilité des ASA en France è, ¨ lôinstar de Patrice GARIN. 

 

Depuis les ann®es 1960, ces canaux dôirrigation et leurs gestionnaires sont confront®s ¨ la multiplication 

dôun certain nombre de difficultés (d®prise agricole, urbanisation, tourisme, lois sur lôeau, gestion 

administrativeé). 

 

Dans ce contexte particulier, un nécessaire besoin de classement et de structuration, sous la forme dôun 

m®moire, portant sur un descriptif des canaux du Grand Brian­onnais, un ®tat des lieux de lô®volution des 

techniques dôirrigation et des difficult®s rencontr®es dans la gestion des canaux, avec une esquisse de 

quelques propositions visant à conserver ce patrimoine, pourrait servir de support aux ASA et aux 

collectivités. Cela sôinscrirait alors dans un constat r®v®lateur : Fort de plus de 700 ann®es dôexistence, 

sujets ¨ une mutation des techniques dôirrigation, pourquoi les canaux dôirrigation gravitaire du 

Grand Briançonnais doivent-ils être préservés ? 

 

Afin de réaliser ce mémoire, les méthodes dô®tude se sont appuyées sur des ressources bibliographiques 

de diff®rentes natures, sur la rencontre dôun nombre important dôacteurs et sur la cartographie. 

 

Dans une premi¯re partie seront abord®es la pr®sentation de lôirrigation du Grand Brian­onnais, une 

seconde partie traitera sur lôétat des lieux, et une troisième partie portera sur les raisons de la sauvegarde 

de ce patrimoine, accompagné de pistes concernant leur valorisation et leur conservation. 
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Partie I : Pr®sentation de lôirrigation du Grand 

Briançonnais 

 

Préambule : Territoire é tudié (quand, comment, avec qui) 
 

Cette ®tude sô®tend sur le territoire qui correspond au Grand Brian­onnais, autrement dit sur les quatre 

communautés de communes de ce territoire. 

 

Objectif  : Cette ®tude sôarticule autour de lô®volution de lôirrigation au sein du Grand Briançonnais.  

 

 

Tableau 1 : Communautés de communes du Grand Briançonnais 

 

Communauté de 

communes du 

Briançonnais 

Communauté de 

communes du Pays 

des Écrins 

Communauté de 

communes du 

Guillestrois 

Communauté de 

communes de 

l'Escarton du 

Queyras 

Briançon LôArgenti¯re-la-

Bessée 

Guillestre Aiguilles  

Cervières Champcella  Eygliers Abriès  

Le Monêtier-les-

Bains 

Freissinières Risoul Arvieux 

Montgenèvre  Pelvoux  Mont-Dauphin Ceillac  

Névache  Puy-Saint-Vincent Réotier Château-Ville-Vieille 

Puy-Saint-André La Roche-de-Rame Saint-Crépin Molines-en-Queyras 

Puy-Saint-Pierre Saint-Martin-de-

Queyrières 

Saint-Clément-sur-

Durance 

Ristolas 

Saint-Chaffrey Vallouise Vars Saint-Véran 

La Salle-les-Alpes Les Vigneaux   

Val-des-Prés    

Villar -Saint-Pancrace    

Villar -dôAr°ne    

La Grave    

 

Elle a ®t® r®alis®e, sur deux ans, dans le cadre dôun stage de 4 et de 6 mois au sein du Master M®tiers de 

la Montagne ¨ Gap de lôuniversit® Aix-Marseille, avec lôassociation « Société Géologique et Minière du 

Briançonnais ». (SGMB), sous la direction de son président, Raymond Lestournelle. 
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Quelles méthodes utilisées ? 
 

Selon le Pr®sident de lôassociation Raymond Lestournelle, le stage a pris en compte un découpage, entre 

aspect théorique et pratique. Ainsi, les deux premiers mois du stage ont consisté à un travail de recherche, 

alors que les quatre mois restants ont porté sur un travail de terrain et de rédaction. 

 

Recherches bibliographiques 

 

La rédaction du m®moire sôest appuy®e sur un ensemble de ressources bibliographiques de diff®rentes 

natures, dans une logique de multiplication des sources, afin de b®n®ficier dôune meilleure lisibilit®, dans 

le but dôavoir une lecture du sujet la plus ç juste è possible. 

 

Documents universitaires  

 

Il a ®t® utilis® un certain nombre de documents universitaires ¨ lôinstar dô®tudes succinctes, de th¯ses et 

de m®moires. Ces ressources ont ®t® utilis®es dans des th®matiques plurielles, de lôhistoire ¨ lô®cologie. 

En effet, concernant le climat du Briançonnais, le m®moire sôappuie sur ç Haute Durance et Ubaye (suite) 

: Climat, végétation, eaux, glaciers » de Charles-Pierre Péguy, comme sur des cours universitaires dans 

le cadre du Master 1 ç M®tiers de la Montagne è avec lôutilisation de cours donn®s par Brigitte Talon 

intitulé « Ecologie Alpine è. En outre, en ce qui concerne particuli¯rement lôirrigation gravitaire, la th¯se 

de Marwan Ladki « Les externalit®s de lôirrigation » a été largement utilisée au même titre que 

«Lôurbanisation des p®rim¯tres irrigués : problèmes, opportunités et choix difficiles. Leçons tirées des 

expériences française et bolivienne.» avec en plus, le concours de Nicolas Fraysse. 

Par ailleurs, les thématiques des ASA ont été traitées avec des documents réalisés par Patrice Garin « Les 

Associations Syndicales Autoris®es : bilan dô®tudes sur leur fonctionnement et leurs strat®gies de 

maintenance » et « Durabilit® et fragilit® des Associations Syndicales Autoris®es (ASA) dôirrigation en 

France ». 

 

Archives de lôAssociation et de Claude Dumont  

 

Lôassociation dispose dôun important volume de ressources concernant les canaux dôirrigation appel®e 

çArchivesè puisquôil sôagit de documents class®s. Cette masse dôinformation peut °tre divis®e en deux, 

puisque lôassociation distingue les archives personnelles de Claude Dumont, des archives propres à 

lôAssociation. Les archives de Claude Dumont présentent de nombreux documents variés portant sur les 

itin®raires des canaux dôirrigation, des r¯glements dôarrosage datant aussi bien de lô®poque historique 

moderne que de lô®poque contemporaine, des sch®mas et des cartes de diff®rentes natures (prise dôeau, 

travers®e dôun canal dôun village), des textes historiques, des ®tudes sur les canaux faites par des tiers 

(Eric Ollieu , « Etat des lieux des canaux de La Salle è é), des ®tudes faites par Claude Dumont lui-

même (« Histoires dôune eau partag®e » ou « Techniques traditionnelles »).  

 

Documentations diverses 

 

Cette thématique bibliographique regroupe des ressources qui varient, du support vidéo aux brochures, en 

passant par des études diverses et des ouvrages classiques, réalisés, par des acteurs divers. Ces 

documentations ont été transmises de nombreuses fois par les différentes personnes rencontrées.  

 

Sorties sur le terrain 

 

Les sorties sur le terrain se sont déroulées en grande partie au sein du périmètre étudié, majoritairement 

lors des quatre derniers mois. Les objectifs principaux de ces sorties ont ®t® dôeffectuer les itin®raires des 

différents canaux porteurs, de leur prise dôeau ¨ leur exutoire. En outre, il a été photographié de 

nombreuses composantes sôint®grant ¨ lôunivers des canaux. Au cours de ces visites de canaux, il a été 

enregistré plus de 2190 points GPS (Annexe 5) concernant les différents ouvrages hydrauliques rencontrés 
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(1490 points cette ann®e, 700 lôan pass®). Ce sont en tout, plus de 255 km de canaux porteurs qui ont été 

étudiés précisément et cartographiés, avec un logiciel libre de Syst¯me dôInformation G®ographique 

QGIS, trait®s par lôinterm®diaire dôune base de données Excel contenant les principales informations 

(longueur, parties bus®es et abandonn®es, sites remarquablesé). Par ailleurs, les ouvrages dôart ou les 

particularit®s de chaque canal ont ®t® photographi®s, portant ce nombre au total dôenviron 4000 

photographies.  

 

Entretiens et rencontres : 

 

La r®alisation du m®moire a pu °tre men®e ¨ bien par lôinterm®diaire de 59 rencontres (Annexe 1) qui ont 

conduit ¨ une multiplication dôinformations et dôopinions. Hormis les rencontres ¨ caract¯re impr®vu, non 

comptabilisées, les rencontres « officielles è se sont d®roul®es, principalement sous forme dôentretien, 

dans la volont® de multiplier les diff®rents types dôacteurs li®s aux canaux.   
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I - Le territoire du Grand Briançonnais :  

 

A- Situation géographique 
 

 

Figure 1 : Carte du Grand Briançonnais dans le département des Hautes-Alpes 

 

 
Lôassociation de la SGMB (Soci®t® G®ologique et Mini¯re du Brian­onnais) sôint®resse ¨ lôensemble du 

Grand Briançonnais (en orange sur la Figure 1). Ce territoire se situe au Nord-Est du département des 

Hautes-Alpes, dans une r®gion de hautes montagnes. Cette appellation sôapplique ¨ la partie du versant 

méridionale de la chaîne des Alpes formant le bassin supérieur de la Haute-Durance (Rousselot-Payet, 

2007). Le territoire sôouvre ¨ lôItalie par les cols du Montgen¯vre et de lôEchelle, ¨ lôOisans par celui du 

Lautaret, au Queyras par les cols dôIzoard et des Ayes, et ¨ la Savoie par le col du Galibier. Il sôouvre 

enfin, au sud sur lôEmbrunais par le Pertuis-Rostang, où la Durance coule dans des gorges profondes 

(Cezard, 1981). 

Le territoire sur lequel porte lô®tude r®alis®e pour lôassociation de la SGMB est le «Grand Briançonnais». 

Les communes font partie du PETR, anciennement Pays du Grand Briançonnais, réparties sur quatre 

Communautés de Communes, celles du Guillestrois, du Queyras, du Pays des Ecrins et du Briançonnais.  

 

Le paysage de ce territoire est composé de moyennes et de hautes montagnes (860 m ï 4102 m), 

entrecoupées par la vallée principale de la Durance, et de vallées plus ou moins grandes, perpendiculaires 

à cet axe naturel Nord-Sud. En outre, il sôagit dôun espace pluriel, puisquôil existe des zones urbaines plus 
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ou moins denses, ainsi que des milieux de hautes montagnes, composés de canyons, de glaciers et 

dôalpages. 

 

B- Situation géologique (selon R. Lestournelle) 
 

 

Ici, il ne sôagit pas de r®pertorier précisément les nombreuses caractéristiques géologiques du Grand 

Brian­onnais, mais plut¹t de mettre en lumi¯re la relation entre g®ologie et canaux dôirrigation, car la 

structure des roches joue un rôle important dans le fonctionnement des canaux. 

 

Les roches et lôinfiltration 
 

Si la surface sur laquelle coule le canal est sableuse, alors une bonne partie de lôeau va sôinfiltrer, assurant 

par la suite, le remplissage des nappes phréatiques avec une eau naturellement épurée.  

 

Au contraire, si la surface sur laquelle coule le canal est calcaire, ce dernier va se déposer sur les parois et 

le fond du canal, les rendant ainsi imperm®ables. Le taux dôinfiltration est alors nul. En dehors des sources 

incrustantes du Réotier et du plan de Phazy, il nôa pas ®t® observé un tel phénomène dans les canaux du 

Briançonnais selon la SGMB. 

 

Principales roches du Grand Briançonnais 
 

Roches anciennes form®es entre lô¯re primaire et lô¯re tertiaire 

 

Ce sont des roches qui proviennent de la consolidation dôun s®diment fluviatile sableux, comme par 

exemple le grès houiller (Figure 2) qui occupe, avec dôautres roches de la m°me ®poque ç carbonifère », 

lôessentiel du Brian­onnais de basse altitude : Clar®e, Guisane, Durance de Brian­on ¨ lôArgentière-la-

Bessée.  

 

Figure 2 : Échantillon de grès houiller (SGMB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce sont également des roches qui sont issues de la consolidation dôun sable quartzeux marin, comme par 

exemple le quartzite qui occupe, une large partie de la rive droite de la Durance au Sud de Briançon. Grès 

houiller et quartzite sont des roches siliceuses qui ne renferment pas de calcaire. 

 

- roche provenant dôune pr®cipitation chimique : il sôagit de la « dolomie ladinienne » (ou « pierre 

bleue »), un calcaire qui occupe entre autre une bonne partie de la vallée de la Cerveyrette. 
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- roche provenant de lô®vaporation de lôeau de mer : le gypse que lôon trouve un peu partout en 

Brian­onnais et qui est partiellement soluble dans lôeau. 

 

 

Roches form®es ¨ lô¯re quaternaire  

 

Il sôagit des moraines glaciaires, d®p¹ts laiss®s par les glaciers apr¯s leur fonte. Ce sont des d®p¹ts sableux 

et argileux qui masquent bon nombre dôaffleurements rocheux des roches cit®es dans le paragraphe 

précédent.  

Avec les s®diments fluviatiles, les moraines constituent lôessentiel des surfaces sur lesquelles coulent les 

canaux. 

 

Dôautres roches sont ®galement abondantes tels les granites et les gneiss, mais elles sont situ®es ¨ des 

altitudes qui ne concernent pratiquement pas les canaux. 

 

Nature des roches et infiltration 
 

Les moraines sableuses sont naturellement perm®ables ¨ lôeau. De leur c¹t®, gr¯s houiller et quartzite se 

d®sagr¯gent sous lôeffet des variations de temp®rature et se transforment en sable siliceux. Dans ces 

conditions, on ne sera pas ®tonn® que les canaux du Brian­onnais infiltrent une bonne partie de lôeau quôils 

transportent. 

 

Ainsi, les mesures effectuées en 2003 sur le canal Neuf de Puy St Pierre, dans une zone ne bénéficiant 

dôaucun apport, ont montr® que ce taux dôinfiltration pouvait atteindre 5 litres/seconde/km. Cette valeur 

importante explique pourquoi ce canal est souvent ¨ sec dans sa partie distale, d¯s le milieu du mois dôao¾t. 

 

Les limites de lôinfiltration de lôeau 

 

Lôinfiltration est un fait établi par les mesures des niveaux des nappes phréatiques. Leur remplissage 

coµncide en effet avec les p®riodes dôirrigation durant la p®riode estivale. Pour autant, elle nôest pas 

massive car moraines glaciaires et grès houillers renferment aussi des argiles imperméables qui colmatent 

partiellement le fond des cuvettes des canaux 

 

Ce colmatage progressif compense lôeffet ®rosif de lô®coulement de lôeau. En son absence, lô®rosion est 

si intense quôelle peut conduire ¨ la destruction de la berge aval. Ainsi, depuis la création du barrage du 

Pont Baldy, le canal du Serre Juan (rive gauche du vallon de la Cerveyrette) est aliment® ¨ lôeau de source 

très pure dépourvue de « charge sédimentaire è. Les d®g©ts caus®s par lôeffet ®rosif des ®coulements sont 

si importants quôil a d¾ faire lôobjet dôun embusage massif en 2016. 

 

Dolomie ladinienne et gypse 

 

- Dolomie ladinienne 

 

Côest un calcaire relativement dur. Sur le canal des Reymondi¯res, le franchissement dôun ®peron rocheux 

a nécessité le percement dôun tunnel (Figure 3). 
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Figure 3 : Franchissement dôun ®peron rocheux sur le canal des Reymondi¯res (SGMB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le gypse 

 

En raison de sa solubilit® dans lôeau, aucun canal ne peut °tre creus® dans du gypse. ê Montbardon, dans 

le Queyras, un canal traverse bien un gisement de gypse, mais il est canalisé dans de curieux troncs évidés 

pourvus dôun couvercle en bois (Figure 4). 

 

Figure 4 : Troncs évidés mis en place dans un passage gypseux chaotique à Montbardon (SGMB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C- Situation climatique 
 

 

Il est important d'insister sur les raisons climatiques qui ont pouss® les brian­onnais ¨ mettre en place un 

vaste r®seau de canaux d'irrigation sur leur territoire. En effet, si les canaux ont ®t® construits en si grand 
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nombre, et ce depuis plus de 700 ans, c'est que ce besoin d'eau pour les cultures et pour les hommes ®tait 

tout simplement, vital. 

 

En ce qui concerne lôirrigation, B®atrice Gomez dans son ouvrage çLe Canal de Sainte-Croix (2004)è 

pr®cise que cet outil ç a ®t® pratiqu® dans toutes les r®gions du monde o½ il a fallu rem®dier ¨ la s®cheresse 

provoqu®e par des pr®cipitations faibles ou irr®guli¯res.è.  

 

Un nombre non n®gligeable de r®gions du monde ont ®t®, ou sont toujours, arros®es par un r®seau 

d'irrigation gravitaire. A ce titre, il semble quôaujourdôhui lôirrigation gravitaire traditionnelle reste 

majoritaire au sein de la plan¯te. Ainsi, la surface irrigu®e dans le monde avoisine les 250 millions 

dôhectares et sur ce total, 80 ¨ 90% est constitu® par de lôirrigation gravitaire (Rousset, 2003), en particulier 

au Proche-Orient (Figure 5). 

 

 

Figure 5 : Carte des zones am®nag®es dans le monde pour lôirrigation, en pourcentage des terres 

(Source : FAO) 

 

 
 

A travers cette carte du monde, on remarque que lôirrigation est plus g®n®ralement r®pandue au sein des 

pays, caract®ris®s par un climat sec. La r®gion du monde poss®dant proportionnellement le plus de 

syst¯mes dôirrigations est donc le Proche-Orient avec plus de 40% de terres agricoles irrigu®es  

(Figure 5).  

 

Un climat relativement sec 
 

Lôensemble du Brian­onnais connaît un climat relativement sec. Il est largement reconnu pour son ciel 

dôazur, et ses c®l¯bres ç 300 jours de soleil par an », sa nébulosité faible et ses très rares brouillards, à 

lôimage de lôensemble du d®partement des Hautes-Alpes.  
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Dôune mani¯re g®n®rale, le territoire est marqu® par une s®cheresse intra-alpine caractéristique.  Les 

Hautes-Alpes sont caractérisées par un climat subméditerranéen à tendance montagnarde : la haute 

Durance est dans la zone de transition à influence méditerranéenne et à tendance continentale (Juramy, 

1986), car ces influences méditerranéennes sont prépondérantes, même si elles sont bien atténuées, et 

celles océaniques sont faibles (Flandin, 1972). Les totaux pluviométriques annuels sont relativement peu 

élevés. Le Briançonnais (avec une partie de la Maurienne) est, d'ailleurs, la région la plus sèche des Alpes 

françaises (De Rahm, 1929). Il existe plusieurs raisons à cela. 

 

En outre, cela sôexplique ®galement par l'®cran montagneux qui prot¯ge les vall®es int®rieures : de fortes 

pluviométries sont recensées sur le massif du Pelvoux et le Piémont italien (Péguy, 1947 ; Blanchard, 

1952). Le massif des Ecrins en particulier joue un rôle, à la fois, de facteur précipitant et d'écran 

(Barnéoud-Rousset, 1994).  

 

Les massifs du Parpaillon, du Mont Thabor et du Mont Viso parachèvent la ceinture protectrice. En effet, 

quelle que soit l'origine des systèmes pluvieux, ils atteignent le bassin supérieur de la Durance, épuisés 

d'où l'absence de gros cumuls pluviométriques. Les faibles lames d'eau sont pourtant associées à des 

fréquences de précipitations honorables : simplement chaque chute est peu fournie (Blanchard, 1950). 

Cette sécheresse est courante dans toute la chaîne interne des Alpes, malgré l'altitude croissante : les 

géographes appellent cela, la continentalité intra-alpine. 

 

Figure 6 : Indice de Gams (Source : Ecologie Alpine de B. Talon) 

 

 
Lôindice de Gams (Figure 6) correspond ¨ un angle de continentalit® hydrique entre lôaltitude et les 

pr®cipitations. Il permet donc de caract®riser la s®cheresse relative des vall®es internes des Alpes. Plus cet 

angle est ®lev®, plus le climat est sec. 
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Figure 7 : Carte estivale de lôindice de Gams dans le S-O des Alpes (Source : Michalet) 

 

 
A travers cette carte (Figure 7), le Grand Briançonnais se situe donc dans une fourchette de continentalité 

hydrique qui sô®l¯ve entre 65 et 75Á.  

 

En effet, le territoire a donc affaire à une relative sécheresse durant la période estivale. Cette situation est 

accentu®e par le d®calage entre lô®poque des pr®cipitations, et celle des cultures agricoles. 

 

 

Figure 8 : Graphique sur les temp®ratures et les pr®cipitations en Brian­onnais (Source : SGMB) 

 
 

 
 

Les plantes ne peuvent se d®velopper que si la temp®rature est sup®rieure ¨ 10Á C (SGMB, 2007), ce qui 

correspond ¨ la p®riode, qui sô®tale de mai ¨ septembre dans le Brian­onnais. La conjugaison de ces 

composants ®cologiques et de ce climat estival relativement sec, va entra´ner un apport hydrique de la part 

des hommes, dans le but de renforcer le d®veloppement des cultures v®g®tales (Figure 8). 
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Réponse rationnelle de lôirrigation 
 

Depuis la s®dentarisation des hommes et lôadoption du syst¯me agricole, un v®ritable maillage de canaux 

sôest cr®®, selon les usages que les populations voulaient en faire. La vie montagnarde comporte un certain 

nombre de difficult®s pour ses habitants. Le syst¯me agricole, ®tant bas® sur une relative autosuffisance, 

afin dôassurer les r®serves de fourrage n®cessaires ¨ lôhivernage des b°tes, les hommes ont d¾ consacrer 

dôimportantes surfaces aux pr®s, en am®liorant ®galement le rendement par une irrigation efficace.  

Lôirrigation est une technique qui permet des rendements deux ¨ trois fois sup®rieurs pour les cultures, les 

prairies et les p©turages (Rousselot-Pailley, 2007).  

 

Leur n®cessit® due ¨ ce climat sec et ¨ la nature du sol, sôest impos®e relativement t¹t pour les 

brian­onnais. En outre, les populations de la ville et de ses faubourgs, priv®es par leur situation 

g®ographique de tout cours dôeau accessible ou de d®bit suffisant, ®taient particuli¯rement d®favoris®es 

(Routier, 1997). Pour eux, la cr®ation de canaux, destin®s ¨ lôarrosage de leurs champs et de leurs jardins, 

apparaissait donc, comme vital. 

 

 

II- Pr®sentation de lôirrigation 
 

 

A- Universalit® de lôirrigation gravitaire 
 

 

Il est int®ressant de replacer le r®seau dôirrigation du Grand Brian­onnais, ¨ plus grande ®chelle, tant les 

similitudes sont nombreuses. 

 

La vieille histoire de lôirrigation dans le monde 
 

Les premi¯res traces dôirrigation remontent ¨ environ 5000 ans avant J-C en M®sopotamie, dans lôIrak et 

lôIran dôaujourdôhui. Ces terres semi arides situ®es en le Tigre et lôEuphrate ont ®t® irrigu®es gr©ce au 

fleuve de lôEuphrate. Tout comme aujourdôhui, les irrigants étaient confrontés aux problématiques du 

stockage de lôeau, du contr¹le du d®bit et de la maintenance de leurs canaux dôirrigations. 

 

En Egypte Antique, les inondations annuelles du Nil rythmaient la vie agricole. Vers 3000 avant notre 

ère, un syst¯me dôirrigation fut cr®® ¨ partir du Nil, pour en d®tourner une partie, vers le lac Mîris. Ce 

dernier ®tait compos® dôun r®servoir (le lac), dôun canal dô®coulement, de prises dôeau, de syst¯mes de 

r®gulation, de barrages, et dôun ensemble dôouvrages hydrauliques, permettant le bon fonctionnement de 

lôirrigation. 

 

On peut ®galement mentionner les syst¯mes dôirrigation de la Chine et de lôOman, datant respectivement 

des VIIIème et VIème siècles avant J-C. Ces deux syst¯mes dôirrigation ont en outre ®té inscrits au 

patrimoine de lôUnesco. 

 

La r®gion sud du Mexique conna´t environ cinq mois pluvieux et sept mois arides. Pour cultiver leurs 

terres, les agriculteurs ont donc ®t® confront®s ¨ cette contrainte climatique. En g®n®ral, la v®g®tation 

sôaccro´t de mai ¨ septembre, favoris®e, par la saison des pluies. En revanche, lors de la saison s¯che, les 

plantes ®prouvent des difficult®s pour se d®velopper. Cela illustre donc directement lôutilisation de 

lôirrigation au sein de ce territoire (Figure 9). 
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Figure 9 : Illustration des çserpents de pierresè mexicains (Source : magasine çPour la Scienceè) 

 

 
Gr©ce ¨ l'eau, une multiplication par deux, voire trois, des r®coltes par an pouvait se r®aliser, ¨ lôimage du 

Grand Brian­onnais. Les cultivateurs de cette r®gion mexicaine l'ont d®couvert il y a environ plus de 2500 

ans (Neely et Caran, 2011). Ils ont alors mis en place des syst¯mes d'irrigation sur une superficie, de 

plusieurs centaines de kilom¯tres carr®s. 

 

Irrigation en montagne s¯che 
 

Il est int®ressant de comparer les canaux dôirrigation du Grand Brian­onnais, ¨ ceux du N®pal, car il existe 

dans ce pays, notamment dans la province du Mustang, un important r®seau de canaux dôirrigation ¨ ciel 

ouvert.  

  



 
Page 24 sur 446 

 

 

Figure 10 : Entretien dôun canal gravitaire au Mustang (Source : N. Neupane et G. Datt Bhatta) 

 

 
Le Mustang est lôun des districts les plus recul®s de la r®gion transhimalayenne du N®pal. La partie 

sup®rieure du district, ¨ des altitudes commen­ant ¨ 3.800 m¯tres au-dessus du niveau de la mer, ressemble 

au Plateau tib®tain, et se caract®rise, par des terrains ondul®s jaunes et gris, ®rod®s par des vents violents. 

La pluviom®trie y est inf®rieure ¨ 200 mm par an (Neupane et Bhatta).  

 

A lôinstar du Brian­onnais, la population de ce territoire a donc mis en place un vaste r®seau dôirrigation, 

afin de combler ce manque dôeau pour les cultures v®g®tales. G®r®e par des communaut®s dôusagers de 

lôeau, il est frappant dôobserver la similitude du fonctionnement de lôirrigation dans ces deux r®gions du 

monde (Figure 10).  

 

Le Valais suisse comporte des similitudes climatiques avec le Briançonnais. Ainsi, ce territoire est lui 

aussi marqué par une relative sècheresse estivale. Aujourdôhui, on d®nombre 750 km de canaux porteurs 

(appel®s ç bisses è), alors quôon en comptait plus de 1500 km ¨ la fin du XIX¯me si¯cle (Lestournelle, 

2008).  

 

Lôeau est pr®lev®e au fond de ces vall®es secondaires et amen®e jusquôaux zones irrigables par des canaux, 

quelquefois très aériens, qui étaient constitués le plus souvent par des caissons en bois accrochés aux 

parois comme le montre lôillustration suivante (Figure 11). Aujourdôhui, ces canaux sont exploit®s ¨ la 

fois pour lôagriculture et ¨ la fois pour le tourisme. 
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Figure 11 : photo dôun bisse du Valais suisse (Source : Colloque de Sion 2010) 
 

 
Et en France ? 

 

Outre les Hautes-Alpes, en France, on observe des r®seaux dôirrigation gravitaires similaires ¨ ceux du 

Briançonnais, principalement dans les montagnes de la région Provence-Alpes-Côte-Dôazur et, dans le 

département des Pyrénées-Orientales. 

 

La Vanoise faisait partie des zones les plus irriguées des Alpes du Nord, avec le Valais suisse et la vallée 

dôAoste italienne, en formant ç la zone intra-alpine des Alpes du Nord ».  

 

Sur les 30 communes du Parc National de la Vanoise, des canaux dôarrosage ont ®t® retrouv®s dans 27 

dôentre elles, avec un total dôenviron 200 canaux identifi®s dans la zone du parc. Il y en a, semble-t-il, 

encore un certain nombre qui fonctionne aujourdôhui. Ce r®seau dôirrigation est lui aussi similaire ¨ celui 

du Brian­onnais, dot® en outre, dôassociations syndicales et de r¯glements dôarrosage. Leur date de 

construction coïncide également, les faisant apparaître tous les deux entre le XIIème et XIVème siècle. 

 

Lôirrigation dans le Grand Brian­onnais sôinscrit donc dans ce contexte universel, quôest 

lôirrigation des cultures agricoles, dans les zones s¯ches de montagne. 

 

 

B- Principe de lôirrigation 
 

 

Usages principaux de lôirrigation  
 

Il est int®ressant de pr®ciser quôil existe deux grands usages de lôirrigation. Pr®c®demment, les canaux 

dôirrigation ont ®t® replac®s plut¹t dans un contexte dôapport hydrique aux cultures v®g®tales, 

caractéristiques des milieux secs. Mais, il subsiste également, des canaux dans des zones plus humides, 

car en effet, un canal dôirrigation peut remplir majoritairement deux fonctions.  

 

- En zone sèche, le canal apporte une ressource hydrique aux cultures végétales 

- En zone humide, le canal apporte un colmatage, ou un apport de chaleur aux cultures végétales.  
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Figure 12 : Tableau des types dôirrigations traditionnelles (Leibundgut, Kohn) 
 

 
Selon C. Leibundgut, les aménagements alpins (Valais ou Briançonnais) représentent la culture de 

lôirrigation traditionnelle dans son expression la plus typ®e. Les syst¯mes dôirrigation caract®ristiques de 

la haute montagne se distinguent par leur anciennet® historique et par le fait que lôhumidification constitue 

leur premier objectif, ceci dans le cadre dôune irrigation combinée de prés et de champs (Figure 12). 
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Figure 13 : Carte de la vue dôensemble de lôirrigation traditionnelle en Europe (Leibundgut, 

Kohn) 

 
A travers la Figure 13, on remarque donc la pr®sence de canaux dôirrigation dans des zones ¨ la fois 

s¯ches (Alpes s¯ches et Sud de lôEspagne) et dans des zones plus humides (Pologne, Royaume-Uni).   

 

Usages annexes de lôirrigation : 
 

Outre le fait dôapporter de lôeau aux plantes, lôirrigation peut °tre utilis®e pour dôautres composantes 

(Colloque bisses du Valais en 2010). Les principaux autres usages sont : 

 

- ®vacuation des eaux en cas dôintemp®ries 

- lutte contre les incendies 

- production dô®nergie hydro®lectrique 

- protection de la biodiversité 

- argument de promotion touristique 

 

Une multiplication des usages peut entraîner une multiplication de problèmes entre les bénéficiaires et les 

usagers. En effet, si cette diversification de lôusage de lôirrigation est développée, il serait utile de mettre 

en place des instances de médiation et de prévention des diff®rents conflits dôusages. 
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C- Canaux gravitaires à ciel ouvert et canaux sous-pression 
 

 

Actuellement en France, l'irrigation par aspersion représente environ 82 % du total des surfaces irriguées, 

l'irrigation gravitaire 14 % et l'irrigation localisée seulement 3 %. (J. Dunglas). 

 

Le r®seau dôirrigation du Brian­onnais est en grande majorit® compos® dôun réseau de canaux gravitaires 

à ciel ouvert, ce qui confère à ce réseau, un caractère relativement original, à contre-courant de la tendance 

des pays dits développés (Figure 14).  

 

Figure 14 : R®partition de lôirrigation dans le Grand Brian­onnais 

 

 
 

 

Les seuls exemples dôirrigation sous-pression par aspersion sont localisés principalement dans la partie 

sud du territoire, dans la Communauté de Communes du Guillestrois et celle du Pays des Ecrins, 

représentant 4 % de lôirrigation du territoire : 

 

- Saint-Clément-sur-Durance 

- Réotier 

- Risoul 

- Eygliers 

- Saint-Crépin 

- Freissinières 

- Les Vigneaux 

 

Fonctionnement des canaux gravitaires à ciel ouvert 
 

Par canal gravitaire à ciel ouvert, on entend une irrigation gravitaire où l'on fait couler l'eau par gravité, 

sur la parcelle dans laquelle elle va s'infiltrer (J. Dunglas). 

 

 

 

96%

4%

Répartition de l'irrigation dans le Grand 
Briançonnais

Irrigation
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ciel ouvert

Irrigation
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La tête du canal 

 

Il faut pr®ciser quôune partie du canal nôest pas destin®e ¨ lôarrosage, il sôagit de la t°te des canaux, qui se 

trouve, de la prise dôeau aux premi¯res parcelles irrigu®es. A ce titre, il peut °tre long de plusieurs 

kilom¯tres, ¨ lôimage du canal des Queyrelles ou du canal Salva par exemple. 

 

Composition dôun canal gravitaire (Figure 15 ci-après)  

 

Le r®seau des canaux d'irrigation gravitaire du Grand Brian­onnais est constitu® de plusieurs types de 

canaux que l'on peut hi®rarchiser, selon leur volume d'eau apport® aux parcelles. 

 

Ainsi, on peut distinguer le canal porteur ou principal (grande peyra) qui correspond ¨ la partie primaire 

du syst¯me d'irrigation. Depuis ce canal porteur, par l'interm®diaire d'ouvrages d'ouverture ou de 

fermeture, s'ouvrent perpendiculairement des ramifications secondaires (peyra) et parall¯lement aux 

ramifications primaires, des ramifications tertiaires (filioles). 

 

Canal porteur / grande peyra : 

Il s'agit de la branche principale du r®seau dôirrigation gravitaire alimentant le r®seau de canaux 

secondaires et tertiaires. Toute la ressource en eau transite dans le canal principal. 

 

Canal secondaire / peyra : 

Il est donc issu du canal porteur. Cette branche permet de desservir lôensemble des parcelles dôune zone 

du p®rim¯tre statutaire secondaire et o½ seule la quantit® dôeau n®cessaire est fournie. 

 

Canal tertiaire / filiole : 

Il s'agit donc d'un petit canal issu dôun canal secondaire alimentant une parcelle en particulier. 

 

Figure 15 : Sch®ma du syst¯me gravitaire (SGMB) 

 

 
 

 

 

Lôirrigation gravitaire peut se d®cliner en deux techniques (site du canal de Carpentras) : 

 

Par submersion (1) : Cette technique gravitaire permet dôinonder la parcelle, elle concerne davantage les 

pr®s.  

 

Le 1 correspond ¨ un arrosage par 

submersion ou par inondation. 

Le 2 correspond ¨ un arrosage ¨ la raie. 
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Lôop®ration peut °tre longue car elle est directement li®e au temps que met lôeau pour imbiber toute la 

parcelle. Cette technique n®cessite alors des quantit®s dôeau non n®gligeables. Il faut pr®ciser que cette 

eau n'est pas gaspill®e, puisqu'elle alimente en grande quantit® la nappe phr®atique. Elle convient peu aux 

grandes cultures mara´ch¯res (peu pr®sentes dans le p®rim¯tre ®tudi®), en convenant plus particuli¯rement 

aux prairies. 

 

Figure 16 : Irrigation par submersion canal dôen Bas de Guillestre 
 

 
ê la raie (2) : Cette technique, concernant davantage les cultures de pomme de terre, par exemple, canalise 

lôeau dans des sillons circulant de chaque c¹t® des rang®es de la v®g®tation.  

Le nivellement des raies doit °tre optimis® pour que le d®bit de lôeau soit r®gulier, autrement dit, ni trop 

vite en bout de parcelle, ce qui conduirait ¨ une mauvaise infiltration, ou ni trop lentement, ce qui 

conduirait ¨ une stagnation. Cette derni¯re technique semble plus ®conome en eau que la technique par 

submersion. 

 

Ouvrages dôart ou ouvrages hydrauliques 

 

Un certain nombre dôouvrages hydrauliques, dits ç ouvrages dôart è, permettent le bon fonctionnement 

dôun canal gravitaire ¨ ciel ouvert. Voici une liste non exhaustive de ces diff®rents ouvrages. 

 

Prise dôeau : il sôagit du point de captage de la ressource en eau par le canal. Elle peut °tre constitu®e dôun 

barrage, dôun seuil d®versoir et dôune vanne. 

 

Vanne : dispositif pour arr°ter ou modifier le d®bit de lôeau. 

 

D®versoir : dans le canal permettant de d®verser de lôeau (volume d®fini par la taille de lô®chancrure) soit 

dans le milieu naturel soit dans un autre canal (secondaire par ex.). 

 

Brise charge : ouvrage permettant de r®duire la force de lôeau dôun canal ou dôune canalisation (li® ¨ la 

vitesse de lôeau et la pente du canal). 

 



 
Page 31 sur 446 

 

Siphon : ouvrage permettant le passage de lôeau sous des chemins ou routes.  

 

Aqueduc : ouvrage permettant le passage de lôeau dans des vallons. 

 

Buse : ®l®ment de conduite ferm®e, de natures diff®rentes (PVC, m®tal, ciment) qui assure l'®coulement 

et l'®vacuation de lôeau.  

 

Barrage sur®l®vateur : ouvrage dispos® en travers du cours dôune rivi¯re  qui permet de sur®lever le niveau 

de lôeau dans la rivi¯re pour que cette derni¯re puisse efficacement sôengager dans la cuvette du canal 

(SGMB, 2007). 

 

Exutoire : il sôagit du point de rejet du canal en g®n®ral vers un cours dôeau naturel. 

 

Fonctionnement dôun canal sous-pression  
 

Diff®rence entre aspersion gravitaire et sous-pression 

 

Dôembl®e, il faut bien distinguer lôirrigation par aspersion avec pompe, de lôirrigation par aspersion 

gravitaire, qui elle, nôutilise que la pente, pour fournir lô®nergie n®cessaire pour ç asperger è lôeau dans 

une parcelle. 

 

Lôaspersion gravitaire ne dispose pas de pompe. Elle est constitu®e simplement, dôun tuyau plus 

couramment appel® ç plymouth è, de longueur variable, qui pr®l¯ve lôeau dans un canal, ou parfois m°me 

dans un ruisseau. Il existe un certain nombre de cas de ce type dôirrigation dans le Grand Brian­onnais 

(Figure 17).  

 

Figure 17 : Prise dôeau et chambre dôeau - aspersion gravitaire canal du B®al Noir (Saint-Cr®pin) 
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On entend donc irrigation par aspersion, un mode d'irrigation consistant ¨ alimenter par station de 

pompage un r®seau (de canalisations) o½ l'eau se trouve sous pression et permet d'utiliser des appareils de 

type enrouleurs, couverture int®grale dôasperseurs, micro-asperseurs (site de lôHYDRA). 

 

Tout comme un canal gravitaire ¨ ciel ouvert, un canal sous-pression, enterr®, en int®gralit® dans des buses, 

est dot® dôun certain nombre dôouvrages hydrauliques, parfois similaires aux canaux gravitaires (brise-

charge, vanneé) pour assurer son bon fonctionnement. 

 

Apparaissent dôautres outils : 

 

Pompe : la pompe peut °tre ®lectrique ou fonctionner avec de lôessence (plus rare), elle permet donc le 

pr®l¯vement et la circulation de lôeau dans les conduites. 

 

Enrouleur : appareil comportant essentiellement un tambour sur lequel est enroul®e la longueur 

momentan®ment inutilis®e d'un conducteur souple (Larousse) 

 

Asperseur : appareil qui disperse de l'eau en fines gouttelettes, ¨ pression variable. 

 

 

Figure 18 : Arrosage par aspersion sous-pression ̈ Eygliers (Enrouleur et Asperseur) 

 

 
Fonctionnement de lôirrigation goutte ¨ goutte 
 

Lôirrigation localis®e ou micro-irrigation encore parfois appel®e irrigation goutte ¨ goutte, est une m®thode 

dans laquelle, l'eau est distribu®e par de nombreux goutteurs, ayant chacun un d®bit tr¯s faible mais 

fonctionnant longtemps. La zone humect®e reste ainsi localis®e (J. Dunglas). 

 

La micro-irrigation est employ®e presque exclusivement en utilisant de l'eau potable car les 

r¯glementations interdisent g®n®ralement de pulv®riser de l'eau non potable. En micro-irrigation, 

l'utilisation d'engrais traditionnels en surface est parfois inefficace, ainsi les syst¯mes de micro-irrigation 

m®langent souvent de l'engrais liquide ou des pesticides ¨ l'eau d'irrigation.  
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Les kits de micro-irrigation pour jardin sont de plus en plus populaires pour les propri®taires de maison. 

Ils se composent d'un temporisateur (commun®ment appel® ç programmateur è), d'un d®tendeur de 

pression d'eau, d'un tuyau en poly®thyl¯ne basse densit® et de plusieurs ®metteurs (commun®ment appel®s 

ç goutteurs è ou ç asperseurs è). 

 

Il nôa pas ®t® particuli¯rement observ® ce type de syst¯me dans le Grand Brian­onnais, bien quôil soit fort 

probable que certains utilisent ce type de syst¯me.  

 

 

III - Br¯ve pr®sentation des canaux dôirrigation du Grand 

Briançonnais 
 

 

Figure 19 : Carte des principaux points GPS des canaux du Grand Briançonnais 

 

 
 

 

Les canaux du Grand Briançonnais sont majoritairement gravitaires, et à ciel ouvert. A peine 4% de ces 

canaux sont sous-pression destin®s ¨ lôarrosage par aspersion. Par lôinterm®diaire de diff®rentes sources 

(IGN, HYDRA, témoignages oraux et cadastres napoléoniens), il a été comptabilisé plus de 354 canaux 

dôirrigation porteurs (Annexe 2). Aujourdôhui, une centaine de canaux dôarrosage sont encore utilis®s, 

pour lôarrosage des jardins des propri®taires et, dans une moindre mesure, les pr®s (principalement dans 

le Guillestrois et dans lôArgenti®rois). Les canaux du Queyras semblent majoritairement abandonnés.  

 

QGIS/OSM              Echelle : 1/500000 
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Ils sont gérés majoritairement par des associations, bien quôune partie dôentre eux soient aujourdôhui g®r®s 

par les communes, ou même par les propriétaires eux-mêmes. Ces canaux traversent une grande diversité 

de milieux naturels et anthropisés. 

 

Tableau 2 : Canaux dôirrigation comptabilis®s et cartographi®s (Grand Brian­onnais) 

 

Communautés de 

Communes 

Nombre de canaux 

comptabilisés 

Nombre de canaux 

cartographiés 

Guillestrois 43 18 

Queyras 60 8 

Pays des Ecrins 99 29 

Briançonnais 152 30 

TOTAL  354 85 

 

Le Briançonnais est le territoire doté du plus grand nombre de canaux (152), arrivent ensuite le Pays des 

Ecrins (99), le Queyras (60) et le Guillestrois (43). Il est n®cessaire de nuancer ces chiffres, puisquôil faut 

tenir compte du nombre de communes sur chaque communauté de communes. Par exemple, la 

comptabilisation sôappuie sur 10 communes du Brian­onnais, et seulement sur 6 communes du 

Guillestrois.  

 

Il a été cartographié davantage de canaux sur les zones du Pays des Ecrins et du Briançonnais car il a été 

rencontré un plus grand nombre de personnes dans ces zones-là. 

 

 

IV - Histoire des canaux du Grand Briançonnais 
 

 

Aucune source directe ne mentionne les m®thodes dôirrigation dans le Brian­onnais avant le milieu du 

Moyen-Ąge (Routier, 1997). Il est important de pr®ciser que les sources, concernant les canaux 

dôirrigation avant la R®volution, sont peu nombreuses, pour effectuer un portrait exhaustif des canaux, 

selon les Archives D®partementales des Hautes Alpes.  

 

Il suffisait dôun barrage de pierres sur un torrent pour créer une dérivation. Pour le canal lui-même, il 

sôagissait souvent de simples tranch®es dans le sol, semblables ¨ des foss®s, parfois ®tay®es de pierres. 

Quelques ann®es dô®rosion, ¨ plus forte raison dans un terrain de montagne, suffisent alors à effacer la 

trace de ces canaux, sans laisser la moindre trace archéologique (ADHA). 

 

A- Quelles origines ? 

 

Sans que lôon puisse dire ¨ quelle date remontent les canaux dôarrosage, certains ont voulu attribuer ces 

canaux aux Sarrazins qui connaissaient par ailleurs, les techniques d'irrigation, ce qui n'est pas v®rifiable 

de source s¾re.  
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N®anmoins, certains d®fendent cette hypoth¯se. En outre, la toponymie, si elle n'est pas une preuve, n'en 

apporte pas moins des indices, notamment par exemple dans le Queyras. En effet, le ç Serre de Combe 

Sarrasine è, sur les pentes de la Gardiole de l'Alpe, au-dessus de Molines en Queyras, est situ® ¨ proximit® 

du canal de Rouchas Frach. 

 

Il est possible de mentionner l'hypoth¯se suivante : face au besoin agricole vital des brian­onnais, la 

population a tr¯s t¹t mis en place un syst¯me d'irrigation, fait par exemple de petites d®rivations des cours 

d'eau. N®anmoins, aucune preuve ®crite ou arch®ologique n'a ®t® ¨ ce jour retrouv®e. 

 

Les premiers écrits 
 

Il est int®ressant de mentionner les premiers documents ®crits, pr®c®dant la Grande Charte de 1343. Ces 

textes qui datent, pour la plupart du XIII¯me et du XIV¯me si¯cle, ®voquent directement lôexistence de 

canaux dans les Hautes-Alpes (Chenard et all, 2010). 

 

- Pierre Vaillant note la promulgation de statuts, en ce qui concerne lôusage de bois et de canaux 

dôirrigation, dans six communaut®s du Brian­onnais entre 1266 et 1328. 

 

- Un acte de 1278 signale un ç b®al è d®riv® de la rivi¯re de la Gyronde en Vallouise. 

 

- Un compromis de 1286 a ®t® retrouv® entre Eustache de R®otier et lôabbaye de Durbon, au sujet du 

d®tournement du canal arrosant ses terrasses inondant le chemin menant ¨ lôabbaye. 

 

- Une ratification de 1329 des privil¯ges des communaut®s dôhabitants de Guillestre et de Risoul par 

lôarchev°que dôEmbrun qui leur octroie le droit dôutiliser lôeau de la rivi¯re. 

 

- Fauch®-Prunel traite en particulier de la seigneurie de Bardonn¯che de 1330 et 1336, en particulier du 

caract¯re de g®nie rural avec lôintervention de deux hommes experts en cas de dommages (Dumont) 

 

- Un ®crit correspond ¨ l'ann®e 1335 qui annonce la cr®ation du canal des Gays, premi¯re branche du canal 

Gaillard. 

 

Un contexte socio-économique favorable 
 

Les entreprises les plus importantes du Moyen-Âge concernant les canaux, datent sans doute de la période 

du XIIIème et du XVème siècle. Il faut savoir que ce phénomène s'inscrit dans un contexte socio-

économique particulier. Ainsi, cette période correspond à une période de relative amélioration du sort des 

populations rurales. 

 

La croissance démographique touche les campagnes et entraîne un mouvement de défrichements 

importants, orchestrés par les moines ou les princes, voire par des initiatives privées de seigneurs ou de 

paysans, qui échangent contre des « franchises » la mise en exploitation de nouveaux terroirs.  

 

ê la force des bras, ils sôemparent des terres jusquôalors n®glig®es, les meilleures dôabord, puis les moins 

rentables (Riche, 2011). Ces nouvelles terres doivent être irriguées ou protégées des crues. A cette époque, 

les communaut®s villageoises am®nagent donc de nombreux cours dôeau ou des canaux de d®rivation, soit 

pour les moulins, soit pour lôirrigation. 

 

En outre, à cette époque, le principe de propriété privé nô®tait pas le m°me que celui dôaujourdôhui, en 

effet, la cr®ation de canaux dôirrigation, ne pouvait alors pas poser de probl¯me, car lôautorisation du 

dauphin permettait de passer sur nôimporte quel terrain et de prendre nôimporte quel torrent. Plus tard, le 

développement des propriétés privées constitua une entrave à la création des canaux (Eyriès, 1996). 
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B- La Grande Charte des Escartons du Brian­onnais 
 

 

La Grande Charte des Escartons du Brian­onnais en 1343 permet d'officialiser et de d®velopper de 

mani¯re structur®e la situation des canaux au sein du Brian­onnais.  

 

Figure 20 : Carte des Escartons du Brian­onnais (Michel Lalos) 

 

 
Un exemplaire de la Charte de 1343 est conserv® aujourdôhui ¨ la mairie de Brian­on (Figure 21). Elle 

comporte 38 articles.  

 

L'article XVII autorise ç les habitants et les particuliers des communaut®s ¨ faire des b®als, des canaux 

et conduit, ¨ prendre les eaux aux rivi¯res et ruisseaux, pour lôarrosage de leurs terres, sans payer aucun 

introge, redevance, ou service au dit Seigneur Dauphin et ¨ ses successeurs. è. 

 

Il est clairement annonc® que les droits dôeau appartiennent d®sormais, aux communaut®s du 

Brian­onnais, dans une perspective de libert® sôinscrivant sur le long terme. Par ailleurs, la pr®sence dôun 

article concernant les canaux dôirrigation dans une Charte fondatrice, illustre tr¯s clairement, la 

reconnaissance et lôimportance, de cet outil agricole au sein du territoire. 

 

Il semble important dôinsister sur lôimportance de cette Charte, car elle appara´t comme r®ellement 

d®cisive, pour le futur creusement de nombreux canaux sur le territoire du Brian­onnais. Côest ainsi que, 

les plus grands canaux dôaujourdôhui ont ®t® creus®s (sources ®crites officielles) dans une courte 

dimension temporelle ¨ post®riori (moins de 100 ans).  

 

- Canal Gaillard, deuxi¯me tron­on jusquô̈  Brian­on (1345) 

- Canal Neuf de Puy-Saint-Pierre (1347) 
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- Canal des Queyrelles de Puy-Saint-Pierre (1401) 

- Grand Canal de Ville de Brian­on (1427) 

 

Cela peut sôexpliquer par la relative libert® des populations. Dot®e dôun statut particulier, dans une 

dynamique que lôon pourrait qualifier aujourdôhui de ç d®centralisation è, la population est alors sujette, 

¨ un certain d®veloppement socio-®conomique. En outre, cela sôapplique ¨ dôautres domaines que celui 

de lôirrigation, conduisant ainsi le territoire ¨ un relatif essor ¨ partir de la seconde moiti® du XIV¯me 

si¯cle, faisant alors appara´tre le Brian­onnais comme un territoire particulier au sein du Haut-Dauphin®. 

 

Figure 21 : Exemplaire de la Charte de 1343 (Source : F. Carlhian Ribois)  

 

 

C- £tymologie du mot ç canal è 
 

 

Figure 22 : Grande Charte de 1343 en latin ç bedalia è encadr® en bleu (Source : SGMB) 

 

 
 

Lôorigine ®tymologique du mot ç canal è provient de deux termes (Seydoux et all, 2009) : 

 

Bedum, Bedale (lat. pop) de bed (gaulois), canal ou fossé qui a donné bief dans le nord.  -ale est un suffixe 

latin beal (occ.) canal. À ce titre, alors quôen Maurienne on parle de ñbiefò, ou en Suisse de ñbisseò, dans 

le Briançonnais et le Haut-Dauphin®, on parle plut¹t de ñbéalò. 
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Ces diff®rents ®crits mentionnant la pr®sence des canaux au sein du territoire peuvent se traduire par une 

utilisation chronique de termes d®signant le ç canal è ou le ç b®al è.  

 

Ainsi, de nombreux lieux portent le mot ç B®al è, signe quôun canal pouvait exister ou peut exister encore 

aujourdôhui. Ce terme se retrouve sous les formes béal (1588-1885), Bedale (1347-1536), bealière (1465), 

bealum (1408). En patois, une bêlière est une parcelle (une dizaine d'ares) arrosée par un petit canal. 

Aujourdôhui, ¨ ce titre, il existe un petit canal arrosant quelques parcelles aux Guibertes (Mon°tier) qui 

sôappelle la petite b°li¯re. 

 

Par ailleurs, le canal Gaillard est souvent appel® ñbéal Gaillardò. Lôhistorien Joseph Roman a d®compt® 

47 occurrences dans les Hautes-Alpes qui expriment majoritairement des torrents, mais aussi des canaux, 

des fermes et des hameaux.  

 

Encore aujourdôhui, il existe au sein du Grand Brian­onnais, un quartier qui sôappelle le B®al-Morin (Les 

Vigneaux) ; il est dôailleurs desservi par un canal appel® le ç B®al Morin è. En outre, dans le Grand 

Brian­onnais, il existe aujourdôhui 20 canaux portant le nom ç b®al è dans leur racine, dont la moiti® est 

encore en fonctionnement (Tableau 3). 

 

Tableau 3 : Liste noms canaux du Briançonnais issus du « Béal » 

 

Commune Nom du canal portant 

ç B®al è 

Saint-

Cl®ment-sur-

Durance 

B®li¯re 

Saint-Cr®pin  B®al Noir 

Freissini¯res B®i¯re 

Les Vigneaux B®al Morin 

B®al Neuf 

B®al des Lauzer 

B®al du Sautar 

B®al de Champ La Sagne 

B®al de lôIscle 

Vallouise B®al Neuf 

B®alas 

Canal du B®alet 

B®al des Ajourdines 

Puy-Saint-

Vincent 
B®alet 

B®al des Pr®s 

 

Pelvoux B®al Neuf 

B®al Vieux 

Villard-Saint-

Pancrace 

B®al Dina 

Val-des-Pr®s Grand B®al 

Le Mon°tier-

les-Bains 
Petite Bêlière 

 

Les noms en gras dans le tableau d®signent les canaux encore en activit®. Par ailleurs, on remarque que 

cette racine pr®domine majoritairement dans la Vallouise, plus particuli¯rement au sein de la commune 
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des Vigneaux. Il nôa pas ®t® trouv® dôexplication particuli¯re ¨ ce sujet. 

 

Et la peyra : quelle origine ®tymologique ? 
 

Le terme ç peyra è nôest pas couramment utilis® dans lôensemble du Grand Brian­onnais, en effet, par 

exemple, lôArgenti®rois nôemploie pas ce terme, il est donc utile de mentionner lôorigine de ce terme, 

plut¹t employ® au nord du Grand Brian­onnais. 

 

Dôapr¯s Claude Dumont, côest A. Fauche-Prunelle qui a donn® une d®finition du terme ç peyra è : chaque 

canal principal que lôon nomme aujourdôhui grande peyra (mot qui vient peut-°tre de la grande pierre ou 

peyra, qui sert ordinairement ¨ boucher le canal, ou bien par abr®viation du mot ç pareria è par lequel on 

distinguait, soit la parerie ou union des pariers, soit leur canal commun), se subdivise en plusieurs autres, 

appel®es petites peyras qui vont c¹toyer ou traverser la partie sup®rieure du fond de chaque propri®taire. 

 

Le docteur Chabrand donne la m°me d®finition : ç la peyra est le canal qui sert ¨ d®river les eaux du 

canal principal pour les conduire dans dôautres plus petits, qui se ramifient dans les propri®t®s è mais il 

ajoute que la peyra a son fond pav® et les c¹t®s garnis de pierres plates, dôo½ son nom.  

 

En r®alit®, il appara´t assez peu de peyras empierr®es. Beaucoup des canaux observ®s se situent en fond 

de vall®e, et les pentes des peyras ne sont suffisamment pas assez fortes pour que le courant puisse les 

endommager, lorsquôelles ne sont pas empierr®es. 

 

 

D- Quels usages des canaux ? 
 

 

Plusieurs auteurs se sont int®ress®s ¨ lôhistoire de lôutilisation des canaux et aux rapports de ces derniers, 

¨ lôirrigation et ¨ lôindustrie. Quelques-uns ont mis en lumi¯re les diff®rentes phases de multifonctionnalit® 

de ces derniers. 

 

Ces auteurs ont mis en ®vidence deux cycles dans la gestion des canaux, chacun dôeux ®tant caract®ris® 

par trois phases o½ se joue le rapport de force entre usages dominants et ®mergeants (Ladki et all, 2010) : 

 

- Premi¯re phase de monofonctionnalit® des canaux (IX¯me-XII¯me si¯cles) 

- Deuxi¯me phase de multifonctionnalit® o½ lôusage ®mergent est subordonn® ¨ lôusage dominant 

(XII¯me-XVII¯me si¯cles) 

- Troisi¯me phase o½ lôusage initialement ®mergent devient lôusage dominant 

 

Ce qui nous int®resse ici, côest de savoir si dans le Brian­onnais, la premi¯re phase du premier cycle 

(IX¯me-XII¯me si¯cles) se caract®rise-t-elle par des canaux qui ne servent quô̈  lôindustrie, côest-̈-dire 

les b©timents qui utilisent la force de lôeau comme ®nergie n®cessaire ¨ leur fonctionnement.  

 

La seconde phase, du XII¯me au XVII¯me si¯cle se caract®rise par des canaux multifonctionnels o½ 

lôirrigation se subordonne ¨ lôindustrie hydraulique. Progressivement se d®veloppe une irrigation agricole 

et viticole au sein du Roussillon, et en Provence. Les canaux industriels deviennent multifonctionnels, 

bien que lôusage industriel domine toujours lôusage agricole. 

 

Est-ce que les canaux du Brian­onnais ont ®t® fortement d®velopp®s pour lôusage des b©timents 

fonctionnant ¨ lô®nergie hydraulique, comme les moulins ?  

 

Alors que ce facteur semble en °tre responsable dans le Roussillon (¨ partir du IX¯me si¯cle) et en 

Provence (¨ partir du X¯me si¯cle), dans le Brian­onnais, cette tendance semble diff®rente.  
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En effet, il semble quôil sôest op®r® une diff®renciation de lôusage des canaux rapidement, comme le 

montre la Grande Charte de 1343, en distinguant officiellement les canaux dôirrigation, des moulins, ¨ 

travers deux articles diff®rents (le XVII et le XVIII).  

 

En outre, selon lôopinion dôun certain nombre de membres de la SGMB, cette diff®renciation se confirme. 

Cela conf¯re donc aux canaux du Brian­onnais une identit® caract®ristique et originale. 

 

Cette approche permet alors dôaborder de mani¯re g®n®rale la th®matique de lôeau, r®el vecteur de 

d®veloppement du Brian­onnais. 

 

 

E- Lôeau, r®el vecteur de d®veloppement du territoire 
 

 

Les torrents et les rivi¯res du Grand Brian­onnais constituent un important r®servoir d'®nergie 

hydraulique. C'est pourquoi jusqu'¨ l'arriv®e de l'®lectricit® ̈ la fin du XIX¯me si¯cle, les populations ont 

fait fonctionner un artisanat hydraulique tr¯s important. 

 

Les moulins 
 

Les moulins du Brian­onnais servaient ¨ moudre le grain, ¨ ®craser les noix ou le pl©tre (site de la SGMB).  

 

Ils ®taient autrefois tr¯s nombreux en raison de l'abondance des torrents et des rivi¯res. En effet, F. Guillet 

et D. Gilbert ont comptabilis® plus de 65 traces de moulins le long de la Guisane. En outre, le Fontenil 

(quartier de Brian­on) ®tait un territoire sur lequel plus dôune dizaine de moulins fonctionnaient.  

 

Pratiquement chaque hameau ®tait au moins dot® dôun moulin. Leur activit® avait souvent lieu durant la 

p®riode automnale. Un certain nombre de ces moulins ont disparu, victimes des crues torrentielles. Sur le 

plan technique, les moulins fonctionnaient avec des roues horizontales et n'avaient ni engrenage, ni frein, 

ni d®brayage, ainsi, cô®tait l'arriv®e de l'eau qui actionnait le mouvement.  

 

Les liens entre les canaux dôarrosage et les moulins sont pluriels. On peut distinguer deux grands types de 

droits dôeau concernant les canaux dôirrigation et les canaux dôamen®s des moulins, lôun les faisant 

coµncider plus directement ensemble, lôautre les s®parant bien distinctement, comme lôaffirme la Grande 

Charte de 1343. 

 

Dôune part, selon le droit coutumier, il existait r®guli¯rement des canaux de petites tailles qui allaient 

desservir des jardins en amont, ou en aval du moulin. Cette pratique concernait principalement les petites 

structures jusquô̈  la R®volution. Encore aujourdôhui, il existe un petit canal en amont du moulin du Casset, 

qui alimente en eau quelques jardins (Figure 23). 
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Figure 23 : Petit canal d®vi® du canal dôamen® du Moulin du Casset (Mon°tier les Bains) 

 

 
 

En revanche, il arrive quelquefois de rencontrer des moulins ¨ proximit® de grands canaux dôirrigation. 

Côest notamment le cas du canal du Rabiou (Saint-Martin-de-Queyri¯res) qui compte trois moulins (qui 

dateraient du XVII¯me si¯cle) tout pr¯s de son lit (Figure 24), en amont du hameau de Bouchier. Ces 

moulins semblent °tre construits ¨ post®riori de ces canaux. 
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Figure 24 : Canal du Rabiou avec lôun des trois moulins ¨ proximit® 

 
On peut ®galement interroger le fait quôun certain nombre de canaux dôarrosage du Grand Brian­onnais 

poss¯de dans leur nom, le terme de ç moulin è. On peut mentionner les quatre exemples des canaux qui 

sôappellent ç canal du moulin è dans les communes de : Saint-Cl®ment sur Durance ; LôArgenti¯re-la-

Bess®e ; Pont-de-Cervi¯res et Villard-Saint-Pancrace. 

 

Dôautre part, les grands canaux nôavaient pas de liens avec les moulins. 

 

Autres b©timents hydrauliques 
 

De nombreux b©timents utilisant lô®nergie de la force de lôeau ont exist® au sein du Grand Brian­onnais. 

On peut notamment ®noncer lôexemple du d®veloppement des usines ¨ foulons, des forges, des martinets 

et clouteries, des filatures... Dôautres structures utilisaient l'eau comme moyen de lavage ou de mac®ration, 

¨ lôimage des tanneries, des teintureries et des pelleteries.  

 

Au XIX¯me si¯cle, on a pu compter jusqu'¨ 52 ®tablissements le long de la Guisane. Le traitement des 

minerais utilisait ®galement l'®nergie hydraulique, ¨ lôinstar du traitement du minerai de gal¯ne argentif¯re 

du Fournel (site SGMB). 

 

Au XX¯me si¯cle, la production d'®lectricit® par voie hydraulique prend le relais de ces activit®s 

traditionnelles, avec notamment la construction de la centrale hydro-®lectrique de lôArgenti¯re-la-Bess®e 

en 1909, par Fran­ois Gilbert Planche. Le barrage du Pont Baldy ¨ Brian­on, date, lui, de 1965. La R®gie 

Electrique de Brian­on (REB) ®tant cr®®e en 1924, aujourdôhui la structure appel®e, Energie 

D®veloppement des Services du Brian­onnais (EDSB), poss¯de quatre implantations distinctes pour la 

production hydro®lectrique. 

 

- Barrage du Pont Baldy (avec la centrale de Pont Baldy)  

- Microcentrales de la Schappe (prise d'eau de Fontenil et centrale de Roche Perc®e)  
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- Fontenil (prise d'eau ¨ La Vachette et centrale du Fontenil)  

- Randon (sur la Cerveyrette) 

 

Suivirent, la cr®ation dôun nombre important de centrales ou de microcentrales hydro-®lectriques comme 

par exemple, ¨ Guillestre (1989), ¨ La Roche-de-Rame, ou ̈ Saint-Cl®ment-sur-Durance, principalement 

implant®es sur des torrents.  

 

Cette ç parenth¯se è permet dôinsister sur lôidentit® hydraulique du territoire qui a permis son 

d®veloppement, dans lequel les canaux dôirrigation ont bien entendu leur place. 

 

 

F- Le droit d'eau (Dumont, 2002) 
 

 

Quôil sôagisse dôaujourdôhui ou dôhier, pour arroser l®galement, les individus doivent en th®orie poss®der 

un droit dôeau. Les ASA dôaujourdôhui ont donc renouvel® un droit dôeau historique et ancien. 

 

Selon P. Gourdault-Montagne, le droit de riverainet® pouvait comporter deux aspects particuliers. 

 

Le droit de propri®t® du lit de la rivi¯re appartient au riverain lorsque celui-ci est propri®taire dôun fond 

limitrophe dôun cours dôeau non domanial. 

 

Le droit dôusage pr®f®rentiel, d®fini dans lôArticle 644 du code civil : ç celui dont la propri®t® borde une 

eau courante autre que celle qui est d®clar®e d®pendance du domaine public (é) peut sôen servir ¨ son 

passage pour lôirrigation de ses propri®t®s. Celui dont cette eau traverse lôh®ritage peut m°me en user 

dans lôintervalle quôelle y parcourt, mais ¨ la charge de la rendre, ¨ la sortie de ses fonds, ¨ son cours 

ordinaire è. 

 

Bien qu'aujourd'hui, dans les r®seaux d'irrigation encore en fonctionnement, les droits dôeau sont encore 

rattach®s ¨ la terre, les archives montrent que cela nôa pas toujours ®t® le cas.  

 

Ainsi, en 1821, P.A. Farnaud pr®cise quôau sein de lôarrondissement de Brian­on et plus particuli¯rement 

dans le Queyras, seuls les individus qui ont particip® au creusement dôun canal sont devenus propri®taires 

des eaux.  

 

Il semble que parfois, le droit dôeau ®tait r®serv® aux h®ritiers des individus ayant particip® au creusement 

dôun canal. Ceux qui ne disposaient pas de droit dôeau pouvaient °tre autoris®s, ¨ arroser la nuit ou bien, 

pouvaient acheter des heures dôarrosage en cachette. 

 

Partage des droits d'eau avec les artisans et les industriels : Quatre exemples 
 

Le XIX¯me si¯cle est une p®riode significative pour le territoire du Grand Brian­onnais, qui est alors 

touch® par un intense d®veloppement de lôartisanat et de lôindustrie, notamment hydro®lectrique. Un 

ensemble dôaccords va donc se mettre en place entre les canaux dôirrigation, et les b©timents hydrauliques. 

 

- Canal Boulin et Moulin Faure 

 

La crue mill®niale de 1856 causa de nombreux d®g©ts au sein du Brian­onnais, comme dans de nombreux 

territoires europ®ens. Le moulin de Joseph Faure situ® au Fontenil est alors d®truit par les crues de la 

Durance et de ses affluents. Son propri®taire envisage de le reconstruire cette fois sur la commune de 

Brian­on. Il n®gocie avec les gestionnaires du canal Boulin, la signature dôun ç trait® è en 1865, que lôon 

pourrait appeler aujourdôhui une convention.  
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Cet accord pr®voit que ç les pariers du canal c¯dent et abandonnent gratuitement et ¨ perp®tuit® la partie 

de ce canal comprise entre ce moulin et la prise dôeau en amont sur la Guisane è. Le propri®taire Joseph 

Faure sôengage ¨ d®river dans le canal Boulin 6 arrosoirs dôeau (terme d®fini plus bas). Aujourdôhui, lôeau 

du canal Boulin est aliment® par le canal de fuite du moulin, prenant son eau dans la Guisane, par 

lôinterm®diaire dôune vanne, localis®e sous la trappe devant une porte du moulin (Figure 25). 

 

Figure 25 : Prise dôeau depuis le Moulin Faure par lôinterm®diaire dôune vanne, sous la trappe 

entour®e en rouge (Source : Google Maps)  

 

 
- Canaux de Pont de Cervi¯res et REB (aujourdôhui EDSB) 

 

Un trait® concernant, la construction dôun barrage hydro®lectrique au sein de la vall®e de la Cerveyrette 

(1893) est pass®, entre la commune de Brian­on et les futurs propri®taires du barrage, Guitton et Bertolus.  

 

Lors de lôenqu°te, les syndics du canal de Serre Juan font ç observer quô®tant donn® le d®bit minime de 

la Cerveyrette en p®riode estivale, ils craignent que leurs besoins soient menac®s de ne pas recevoir 

satisfaction è. Finalement, ils vont accepter ¨ condition, quôil leur soit laiss® ç dans le torrent de la 

Cerveyrette le volume dôeau suffisant pour lôirrigation de 12 hectares de terrain è. 

 

La R®gie Electrique du Brian­onnais a sign® une convention avec l'ASA de Pont-de-Cervi¯res, le 20 mars 

1967, afin de r®alimenter, par l'interm®diaire d'une station de pompage (Figure 26), les six canaux 

pr®alablement aliment®s par la Cerveyrette en aval du barrage du pont Baldy, cela faisant suite, ¨ 

lôass¯chement des canaux caus®s par la mise en place de lôusine.  
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Figure 26 : Pompes dôalimentation dôEDSB pour les canaux de la Cerveyrette  

 

 
Le fonctionnement de la station de pompage est enti¯rement assur® par EDSB qui a r®alis® en 2006 (site 

EDSB) d'importants travaux de r®novation des pompes et des canalisations. En outre, cela a permis la 

suppression de la redevance ¨ lôAgence de lôeau.  Il est ¨ pr®ciser que le canal des Mondettes ne d®pend 

pas de la station de pompage, son alimentation est prise sur le canal d'®vacuation de la centrale du Pont 

Baldy. 

 

- Canaux de lôArgenti¯re-la-Bess®e et centrale hydro®lectrique  

 

Lors de la cr®ation de la centrale hydro-®lectrique de lôArgenti¯re-la-Bess®e en 1909, un accord a ®t® pass® 

entre cette derni¯re et les ASA gestionnaires des canaux dôirrigation en 1905. Aujourdôhui, la grande 

majorit® des canaux dôirrigation, cent ans apr¯s, sont tous aliment®s, ou r®aliment®s, par la centrale et ses 

tuyaux. Par lôinterm®diaire de la pr®sidente des canaux de La Bess®e, Elisabeth Lambert, un acc¯s ¨ la 

copie de cette d®lib®ration ®tablissant lôaccord a ®t® possible (Figure 27). 
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Figure 27 : Copie de lôAccord de 1905 

 
Cet accord de 1905 pr®cise que la centrale d®livrera 100 L/S au canal dôirrigation, du 20 mai au 20 

septembre (pendant la p®riode dôarrosage). En outre, il stipule, que cette quantit® ne pourra jamais °tre ni 

augment®e, ni diminu®e.  

 

- Canaux de Guillestre et microcentrale hydro®lectrique 

 

La centrale hydro-électrique, créée en 1989, appartenant à la Communauté de Communes du Guillestrois, 

est implantée sur deux torrents différents (Chagne et Rif Bel).  

 

Des accords ont là-aussi été passés entre à la fois, les ASA des canaux de Guillestre et de Risoul, entre les 

communes gestionnaires des canaux dôirrigation (Saint-Crépin). En cas de sévère étiage du torrent de Rif 

Bel (alimentant les canaux de la Longeagne et de La Chalp) combiné au non fonctionnement du canal 

Salva, canal servant de soutien aux deux canaux cités précédemment, ces canaux peuvent tout de même 

être alimentés, puisque les eaux du torrent de Chagne servent de complément. 

 

Par ailleurs, la Communauté de communes a choisi de soutenir les agriculteurs du Guillestrois et paye la 

redevance de prélèvement de l'agence de l'eau à la place des usagers de cette eau d'irrigation.  

En outre, lô®nergie produite par la centrale a permis de cofinancer, la mise en place de lôarrosage par 

aspersion, des terres agricoles de St Crépin et de Risoul. (Site Communauté de Communes du Guillestrois) 
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V- Fonctionnement historique de lôirrigation du Grand 

Brian­onnais 
 

 

A- Le r¯glement 
 

 

Les r¯glements existent encore aujourdôhui et selon les gestionnaires ASA, ils sont respect®s dans des 

degr®s variables.  

 

Pourquoi a-t-il ®t® mis en place un r¯glement dôarrosage au sein dôun p®rim¯tre desservi par un canal ?  

 

Sachant que le r®seau de canaux est dense, les relations entre les usagers deviennent rapidement 

conflictuelles. De ce fait, une mise en place de r¯gles pr®cises de corporation, est apparue n®cessaire aux 

gestionnaires des canaux, les pareries, anc°tres des actuelles ASA.  

 

Ainsi, les communaut®s dôusagers qui g¯rent le canal vont instituer des r¯gles dôarrosage, qui vont avoir 

pour objectif, la r®partition de la distribution dôeau, par individus, ¨ des jours et ¨ des heures pr®cises.  

 

Ce syst¯me doit permettre en th®orie, de fournir de lôeau ¨ chaque parcelle attenante, sans que personne 

nôen abuse. Côest donc un mod¯le cadr® et structur® qui se base sur le principe du consensus, afin de 

fournir une r®partition de lôeau efficace aux secteurs arrosables.  

 

Ce type de pratique (r¯glement et tours dôeau par irriguant) se retrouve au sein de la plupart des syst¯mes 

dôirrigations, aussi bien en France (Vanoise, Ard¯che, Pyr®n®es-Orientalesé), quô̈  lô®tranger (N®pal, 

Valais, et m°me en Egypte-Antique).  

 

Comme dans tout r¯glement, il est pr®vu un certain nombre de sanctions. Par exemple, il est souvent 

interdit aux individus qui ne sont pas irrigants, ou qui n'y sont pas associ®s, de pr®lever lôeau du canal. 

 

A cet effet, par exemple, via le r¯glement du canal Gaillard, il est pr®vu de sanctionner par une amende 

celui qui contrefait ¨ cette r¯gle. Egalement, le r¯glement du m°me canal en 1757 pr®voit dôengager des 

poursuites judiciaires contre tout particulier non pr®vu dans la r®partition de lôeau du canal. Une liste de 

pariers (usager du canal), aujourdôhui d®nomm®e ç r¹le è pouvait subsister. 

 

Pour le canal du Bois localis® au sein du p®rim¯tre de la commune de Puy-St-Pierre, ¨ lôinstar dôun bon 

nombre de canaux, lôarrosage ®tait proscrit le dimanche. 

 

Il est n®cessaire de mentionner, que de nombreux vols de tour dôarrosage avaient lieu, notamment la nuit. 

A ce titre, lors de la rencontre avec Maurice Bonnardel, ce dernier pr®cisait que, lorsquôil ®tait enfant, 

envoy® ¨ la nuit tomb®e, pour arroser et surveiller lôarrosage des parcelles de son p¯re, il lui est arriv® ¨ 

plusieurs reprises, quôun individu en profitait pour lui voler le tour dôarrosage.  

 

 

B- Organisation de la distribution 
 

 

Selon certains canaux, la r®partition de lôeau peut se faire uniquement par peyra (canal secondaire) ou par 

®num®ration des pariers (arrosants), qui ont le droit dôarrosage. 
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En g®n®ral, la r®partition de lôeau des canaux du Brian­onnais, se fait selon le syst¯me decima sex hora 

(16 heures) ®galement nomm® s®sence. Sachant que la paye est de deux heures, une journ®e compte donc 

8 payes. Pour la majorit® des canaux, lôarrosage ®tait autoris® six jours par semaine.  

 

Par la suite, cette r®partition sôest bas®e sur la surface de la terre ¨ arroser. Par cons®quent, on d®couvre 

quô̈  lô®poque, ¨ lôinstar dôaujourdôhui, de nombreux conflits dôusages subsistent entre les usagers des 

canaux, et m°mes les non usagers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour contr¹ler et veiller ¨ la r®partition de lôeau du canal, les communaut®s r®tribuent des gardes-canal ou 

des clercs. Aujourdôhui, cela semble moins courant, bien quôil soit arriv® il y a une vingtaine dôann®e, 

lôembauche dôun garde-canal par lôASA du Grand Canal de Ville (Alpes et Midi, 1993).  

 

Il faut pr®ciser que certaines infractions concernant les droits dôeau pouvaient °tre sanctionn®es par des 

amendes, comme par exemple le non-respect du tour dôarrosage par les usagers. Une partie de cette 

amende revient alors ¨ la cour du Dauphin.  

 

On peut également citer un exemple concernant le canal des Reymondières. Ainsi, un extrait de 

délibération de 1763 condamne Claude Carlhian à payer une amende car il a agi sur le fonctionnement du 

canal (ébranchage) alors, quôil nôen ®tait pas propri®taire, donc sans droit dôeaué Il du alors payer une 

amende sô®levant ¨ 42 livres. Cela peut montrait la rigueur de la r¯glementation de lô®poque.  

 

Pour irriguer, il fallait °tre en mesure de pr®senter au garde la marque d'arrosage (Figure 28), une sorte 

de fleur de lys ou de poin­on en m®tal, dont on retrouve encore aujourdôhui quelques exemplaires.  

  

Å La paye  

Il sôagit du terme qui d®signe un temps dôarrosage g®n®ralement ®tal®e sur deux heures, en 

particulier sur la commune de Puy-St-Pierre. Le droit dôeau ®tant proportionnel ¨ la surface, elle 

correspond également à une surface irrigable. 

 

Å Lôarrosoir  

Un certain nombre de documents ®crits mentionnent ce type de mesure, ¨ lôimage dôun r¯glement 

du Grand Canal de Ville de St-Chaffrey et de Briançon de 1757 qui précise que le canal aura la 

capacit® de porter 16 arrosoirs dôeau. 

Sachant que le d®bit dôun canal varie selon le temps, ainsi, lors de la fonte des neiges et lors du 

d®but de lô®t®, le d®bit se doit dô°tre plus important quô¨ la fin de la saison dôarrosage (fin de lô®t® 

et d®but de lôautomne). Ainsi, lôarrosoir correspondrait davantage ¨ une notion de partage des 

eaux du d®bit disponible du canal, quô¨ une mesure de d®bit proprement dite. 
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Figure 28 : Marque dôarrosage (Source SGMB) 

 

 
Dans un autre cas qui semble plus r®cent (XIX¯me si¯cle), ce droit dôarrosage pouvait rev°tir, la forme 

dôune carte de distribution dôarrosage, sign®e conjointement par les mansiers et par le maire. Il faut alors 

pr®ciser quô̈  cette ®poque, lôengouement pour lôeau des canaux ®tait tel, que certains arrosants profitaient 

de la nuit pour se servir ill®galement de lôeau.  

 

 

C- La corv®e : 
 

 

La corv®e des canaux comme ®nonc® au d®but de cette ®tude, est un ®v¯nement qui vise le nettoyage et la 

remise en eau du canal par les arrosants, principalement effectu®e donc avant la remise en eau du canal, 

lorsque celui-ci est encore ¨ sec, facilitant ainsi les diff®rentes manîuvres. Elle est pratiqu®e depuis la 

cr®ation des canaux et ce, jusquô̈  nos jours. 

 

ç Chaque ann®e au printemps, aux jours et heures par la voie d'affichages, le son de la cloche municipale 

nomm® le son du serre appelait tous les pariers  ¨ travailler sous la direction des mansiers, au 

regroupement et aux r®parations de la communaut®, proportionnellement ¨ l'®tendue de leur droit 

d'arrosage. Les pariers d®faillants ®taient soumis ¨ une amende affect®e au salaire des ouvriers 

embauch®s ¨ leur place. è (SGMB) 

 

Les t©ches effectu®es aujourdôhui sont principalement les m°mes quôhier : curage, ®lagage, br¾lisé 
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Figure 29 : Corv®e du B®al Neuf de Pelvoux 

 

 
La Figure 29 montre les usagers en train de nettoyer le canal. Ils curent le canal en enlevant les feuilles 

de sa cuvette, retirent les ®ventuelles pierres elles-aussi situ®es dans sa cuvette et ®laguent la v®g®tation 

sur les berges. 

 

Les outils du bon nettoyeur de canal selon Jean Dalmais, arrosant du canal Gaillard, sont la pelle, le r©teau, 

le coup de botte, la pioche, la cisaille et, le taille canal ou marabia, dont le nom peut varier dôune commune 

¨ lôautre.   

 

- La pelle sert ¨ ramasser les tas de feuilles qui sont form®s au fur et ¨ mesure que le ratissage avance. 

Lorsque n®cessaire, elle sert aussi à évacuer les dépôts de boue qui sont au fond du canal et qui limitent 

le débit du canal. 

 

- Le rateau, lorsque le canal est à sec, permet de retirer les feuilles mortes, bouts de racines et petits 

morceaux de bois. Lorsque lôeau coule dans le canal, le r©teau permet de racler la cuvette, ¨ la recherche 

de bouchons naturels (boue et branches) et parfois dôobjets divers (morceau de tuilesé).  

 

- Le « coup de botte » est certainement un geste ancestral. Il servait et sert toujours à restaurer le dessous 

des berges. Techniquement, il est important de maintenir le fond de la berge en bon état en aval, car le 

travail de sape par lôeau doit °tre contenu.  

 

- La pioche a deux utilisations. La premi¯re utilisation vise ¨ prélever de la terre déposée au fond du canal, 

et de la coller dans le creux de la berge, avec la pelle. Suit postérieurement un « coup de botte », afin de 

bien fixer la restructuration de la berge. 
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La deuxi¯me utilisation sôutilise dans les parties plus larges du canal, l¨ o½ le d®bit de lôeau manque de 

vigueur, et elle a pour objectif, de creuser dans la cuvette du canal, pour lui redonner de la pente, sur cinq 

¨ dix centim¯tres de profondeur. 

 

- Le taille canal ou marabia (Figure 30). Son nom est fr®quemment sujet aux patois locaux, et varie donc 

souvent, dôune commune ¨ lôautre. Il est certainement lôoutil le plus ancien, encore utilis® aujourdôhui par 

les irrigants, lors de la corv®e. Il a les m°mes fonctions que la pioche et la pelle, en offrant un deux-en-

un. 

 

- La cisaille sert à entretenir la végétation basse qui prend plaisir à se développer sur les berges humides 

du canal et parfois même par-dessus le canal. Lôobjectif est double : Limiter dôune part la chute de bois 

mort et des feuilles dans le lit du canal. A savoir que, pour certains arbres, lôusage de la tron­onneuse peut 

être de plus en plus utilisé. 

 

Figure 30 : Taille canal ou marabia (outils ¨ Camille Faure des Vigneaux) 

 

 
Suite ¨ ces travaux qui sôeffectuent, lorsque le canal est g®n®ralement ¨ sec, vient ensuite la remise en eau 

du canal nettoy®. Un ou plusieurs arrosants suivent alors lôeau et retirent les ®ventuels bouchons (terre et 

branchage) qui apparaissent ¨ la surface de lôeau, afin dô®viter un blocage dans la cuvette du canal (Figure 

31). 

 

 

 

 



 
Page 52 sur 446 

 

 

Figure 31 : Un arrosant du B®al Neuf de Pelvoux suit la remise en eau du canal 

 

 
Le br¾lis 

 

Le br¾lis est surtout utilis® en zone ouverte, l¨ o½ il nôy a gu¯re dôarbres. Il permet de nettoyer tr¯s 

efficacement les berges dôun canal. Aujourdôhui, il est strictement r¯glement® et parfois interdit, dans de 

nombreuses zones qualifi®es de ç sensibles è au d®veloppement dôun feu de for°t par exemple.  

Il a surtout ®t® observ® dans les endroits ouverts de Villard-Saint-Pancrace et de Guillestre (Figure 32). 

Certains qualifient cette m®thode, de ç radicale è, car en effet, elle supprime un certain nombre dôesp¯ces, 

aussi bien v®g®tales que faunistiques (escargots, insectesé).  

 

Figure 32 : Br¾lis sur le canal des Trasseries (Villard-Saint-Pancrace) et le canal de la Chalp 

(Guillestre) 
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La participation des arrosants ¨ la corv®e 
 

A lô®poque, la plupart des arrosants participaient ¨ cet entretien du canal, consid®r® comme primordial. 

De nos jours, seulement 10% des usagers y participent (SGMB). Seule exception, lôASL de La Roche-de-

Rame, o½ on observe un taux de fr®quentation qui sô®l¯ve ¨ plus de 80% (Maurice Duc). 

 

Dans un objectif dôincitation, les corv®es, peuvent °tre accompagn®es dôune amende si les arrosants nôy 

participent pas, ou dôun ®ventuel d®fraiement, ou m°me dôune r®duction de leur redevance, sôils y 

participent. 

 

A la fin de la corv®e, se d®roulent fr®quemment un ap®ritif (Figure 33), voire un repas. 

 

Figure 33 : Ap®ritif ¨ la fin de la corv®e de lôASA de Pont-de-Cervi¯res (Y. Larnaudie) 

 

 

D- La participation des enfants ¨ lôirrigation 
 

 

Il est int®ressant dô®voquer la participation des enfants dans le fonctionnement des canaux. En effet, les 

enfants jusquôau cours du XX¯me si¯cle, ®taient employ®s pour un certain nombre de t©ches. Aujourdôhui 

encore, il peut arriver, dans de rares cas, que certains enfants participent à la corvée, accompagnant leur 

parent. 

 

Ainsi, ¨ lô®poque, d¯s lô©ge de 10-11 ans, les enfants pouvaient arroser les cultures. En outre, ils étaient 

fr®quemment plac®s aux pieds des pr®s, pour annoncer, quand lôeau arrivait en bas et si lôon pouvait 

déplacer lô®tanche, lôoutil permettant, lôouverture ou la fermeture de lôeau dans les canaux secondaires et 

tertiaires. 

 

Les enfants ®taient ®galement utilis®s comme surveillants des tours dôarrosage la nuit, au cas o½ un 

arrosant tenterait de voler le tour dôarrosage de la famille de lôenfant.  

Ce type de pratique semblait se terminer ¨ la fin du XIX¯me si¯cle, comme le montre lôexemple dôun 

arrêté municipal de La Salle Les Alpes (1879) qui indique « que lôusage qui existe de mettre des enfants 

à la prise de canaux pour garder le tour dôarrosage de chacun, est un usage qui nôest plus de notre 

®poque. Ces enfants restent priv®s de lôinstruction et, en outre, font souvent des d®g©ts » (SGMB, 2007).  
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Cependant, selon le témoignage de diverses personnes âgées, lorsquôelles ®taient enfants dans les ann®es 

1950, elles effectuaient toujours ce genre de pratiques, anecdote précédemment racontée dans cette étude. 

 

Enfin, en raison de leurs petits gabarits physiques, ils ®taient fr®quemment utilis®s pour lôentretien délicat, 

de certains canaux, comme le nettoyage des buses ou, comme le nettoyage dôun canal traversant des 

affleurements rocheux. A ce titre, on peut mentionner lôexemple du canal de Pierrefeu. Le texte (Annexe 

3) est particulièrement intéressant, car de manière assez « romanesque », il informe précisément le lecteur, 

sur le fonctionnement dôune corv®e au XIX¯me si¯cle, dans un des canaux les plus vertigineux du Grand 

Briançonnais, réalisée par deux enfants du hameau du Collet de Champcella. 

 

 

VI - Gestion des canaux du Briançonnais 
 

 

A- Présentation gestionnaires du Briançonnais 
 

 

Tableau 4 : Structures gestionnaires des canaux du Grand Briançonnais 

 

Structures gestionnaires Nombre indicatif de canaux 

30 ASA 83 

7 Communes 13 

4 ASL 11 

Propriétaires eux-mêmes 2 

1 AFR 1 

 

Bien que la plupart des canaux du briançonnais soient gérés par des associations syndicales autorisées 

(ASA), certains canaux peuvent être gérés par des communes ou par des associations syndicales libres 

(ASL), tandis quôil existe quelques canaux, souvent petits ou abandonn®s dans certaines parties, qui ne 

sont pas r®unis sous forme dôassociations l®gales, mais g®r®s par les propri®taires usagers eux-mêmes. Par 

ailleurs, on dénombre une seule Associations Fonci¯res de Remembrement (AFR) qui g¯re lôirrigation 

par aspersion à Freissinières. Pour une lecture précise de ces structures gestionnaires, on se réfèrera à 

lôAnnexe 4 de cette étude. 

 

En outre, de rares cas de privatisation peuvent exister, côest le cas du canal du moulin de Pont de Cervières, 

qui est géré par deux propriétaires privés, et le cas du canal des Moulins à Villard St-Pancrace. Comme 

cela se remarque, cette gestion priv®e concerne souvent un canal qui alimentait, en plus dôun moulin, des 

petits jardins. 

 

Il est nécessaire de préciser quôun bon nombre dôASA ®tait en sommeil avant les années 1990, et suite à 

un certain dynamisme insufflé, notamment par Pierre Arnoux (Pdt Grand Canal de Ville de 1990 à 2015), 

par les Tables Rondes organisées par la SGMB (2003 ; 2008), et par le soutien de la Fédération 

D®partementale des Structures dôIrrigation et de Gestion de lôEau du d®partement des Hautes-Alpes 

(FDSIGE 05), les ASA ont été réactivées. 
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Cependant, certaines ASA sont encore, ou depuis, en sommeil, côest alors la commune, dans une certaine 

mesure, qui se charge de la gestion du ou des canaux dôirrigations. 

 

 

B- Nature des Associations Syndicales gestionnaires des canaux 
 

 

Il convient de traiter brièvement les différents statuts des associations syndicales qui gèrent les canaux 

dans le Grand Briançonnais. 

 

Les Associations Syndicales sont des groupements de propriétaires constitués, en vue de permettre 

lôex®cution et lôentretien ¨ frais communs, de travaux immobiliers dôutilit® collective. Parmi les quatorze 

travaux énumérés par la loi de 1865, figurent les travaux dôirrigation. 

 

Une Association Syndicale peut donc °tre libre (ASL), autoris®e (ASA) ou constitu®e dôoffice (ASCO) : 

 

- Les ASA sont sous tutelle ®troite du pr®fet. Le pr®fet autorise alors lôassociation apr¯s une D®claration 

dôUtilit® Publique, conf®rant ¨ lôASA un statut dôEtablissement Public, dont le comptable sera un des 

percepteurs de la zone. On dénombre 30 ASA qui g¯rent les canaux dôirrigation du Grand Brian­onnais. 

 

- Les ASL ne sont pas soumises ¨ la tutelle administrative de lôautorit® publique et sont un simple 

regroupement de propri®taires, qui y adh¯rent tous de leur plein gr®. Il y a aujourdôhui 4 ASL qui gèrent 

des canaux dôirrigation au sein du Grand Brian­onnais. 

 

- Les ASCO sont des ASA dont la constitution a ®t® impos®e par lôautorit® administrative qui estime que 

leur existence est indispensable ¨ la r®alisation dôun int®r°t g®n®ral. Il ne semble pas exister de structures 

gestionnaires de canaux dôirrigation de ce type sur le territoire. 

 

Par ailleurs, il peut ®galement survenir des cas de transition entre des types dôassociations, ainsi, un canal 

peut passer d'ASL à ASA, plus rarement dans le cas inverse, ̈  lôimage du canal Gaillard et du Grand 

Canal de Ville (Annexe 3). 

 

 

VII - Les ASA 
 

 

Ce sont majoritairement des ASA, au nombre de 30, qui gèrent les canaux du Briançonnais. Il convient 

donc dôaborder plus pr®cis®ment, les aspects composant ces structures, dans une lecture dôabord g®n®rale, 

puis ensuite plus précise. 

 

 

A- Structures atypiques privées/publiques 
 

 

Les ASA sont des établissements publics à caractère administratif, régis par les dispositions de la loi du 

21 juin 1865 et du Décret du 18 décembre 1927, actualisés et complétés par une ordonnance du 1er juin 

2004. Elles remplissent ¨ ce titre, des missions dôint®r°ts collectifs, et sont dot®es de pr®rogatives de 

puissance publique en obéissant donc aux règles des personnes publiques.  
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Il  faut cependant préciser que les ASA regroupent des propriétaires privés. Cela conduit donc à un statut 

« hybride » (SGMB), qui les placent comme des structures atypiques, puisque établissements publics, 

composés de propriétaires privés. 

Ce sont des associations foncières dont les obligations sont attachées aux immeubles compris dans le 

p®rim¯tre. Elles restent donc li®es ¨ la propri®t® jusquô¨ la dissolution de lôassociation. 

 

Son fonctionnement se rapproche de celui dôune commune et tout probl¯me juridique relève de la 

compétence des tribunaux administratifs. 

 

Comp®tences g®n®rales dôune ASA 
 

Il est ¨ noter que les comp®tences des ASA peuvent concerner dôautres domaines que les canaux 

dôirrigation : 

 

- la prévention contre les incendies, et tous autres risques naturels, pollutions ou nuisances 

- lôassainissement des terres 

- le curage, lôapprofondissement, le redressement et la r®gularisation des cours dôeau, canaux, foss®s, 

lacs ou plans dôeau 

- la r®alisation de pistes foresti¯res et chemins dôexploitation 

- les reboisements, et en général la mise en valeur de propriétés. 

 

 

B- Données nationales et départementales  
 

 

Ces données sont issues du document « Rapport de mission sur les Associations Syndicales Autorisées 

(ASA) en hydraulique agricole » produit par les minist¯res de lôAgriculture, de lô£cologie et de lôInt®rieur, 

édité en décembre 2015. 

  

En France, lôirrigation repr®sente 5,8% de la surface agricole utile et 15,3% des exploitations agricoles. 

Dans les Hautes Alpes, ces chiffres se situent entre 10 et 20%. 

 

Sur le plan national, le nombre des ASA est estimé entre 1700 et 2000. Complément de la ressource 

pluviale, la plupart dôentre elles se situent dans la partie m®ridionale de la France o½ lôapport des pluies 

est faible. Elles permettent donc un acc¯s ¨ lôeau ¨ ceux qui en manquent.  

 

Les plus anciennes ASA gèrent une irrigation gravitaire. On les trouve en majorité dans le Sud-Est (600 

ASA en région PACA). Les plus récentes gèrent une irrigation sous pression. On les trouve 

essentiellement dans le Sud-Ouest. Ces derni¯res sont surtout agricoles car elles exigent une main dôîuvre 

moins importante.  

 

Avec 227 ASA, les Hautes Alpes d®tiennent le record du nombre des ASA dôirrigation, devant les autres 

départements de la région PACA (Tableau 5). 

 

Tableau 5 : Données sur les ASA dans la région PACA 

 

Département Nombre dôASA 

dôirrigation 

Nombre dôadh®rents Surfaces irriguées en 

ha 

Hautes Alpes 227 (142 actives) ? ? 

Alpes de Haute 

Provence 

115 (91 actives) 4175 1866 

Bouches du Rhône 66 15600 50.000 
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Quelques chiffres : 
 

 

- 72% des périmètres irrigables sont inférieurs à 100 ha et 56 % des rentrées financières (le « rôle ») est 

inférieur à, 5.000 euros. En outre, 5 à 15% de ces ASA sont inactives.  

- ê partir de lôan 2000, on observe une stagnation des surfaces irrigu®es et une diminution des surfaces 

®quip®es pour lôirrigation.  

- Lôirrigation individuelle domine dans le Sud-Ouest, lôirrigation collective domine dans le Sud-Est. La 

première augmente et la seconde, conform®ment ¨ lô®volution de nos soci®t®s vers un individualisme plus 

important. 

 

C- Histoire des ASA 
 

 

Depuis le Moyen-Âge, la gestion des canaux est assurée par des associations. Ces dernières portaient le 

nom de "pareries". 

 

Les associations syndicales ou les pareries sont des groupements de propriétaires, qui entreprennent des 

actions d'intérêt collectif. Ces associations se basent autour de ce principe : pour la communauté, par la 

communauté. Cela est très important, puisque cela conf¯re une relative autonomie ¨ lôassociation, pour 

ses propres besoins. 

 

De tels groupements peuvent êtres d'origines très anciennes. Ainsi, les associations de propriétaires 

semblent aussi anciennes que les travaux eux-mêmes. Depuis au moins l'époque gallo-romaine, des 

aménagements ont été entrepris, pour répondre aux divers besoins humains sur leur territoire.  

 

Les premiers travaux visaient souvent la maîtrise de l'eau, notamment dans un but agricole. Ainsi, par 

exemple, les populations souhaitaient à la fois fournir de l'eau aux plantes, tout en protégeant les cultures 

des éventuelles inondations. 

 

Pour réaliser ces aménagements, les individus ont donc mis en place des structures associatives, 

regroupant les propriétaires fonciers concernés. Ces groupements devaient être durables, pour assurer 

ultérieurement la gestion et l'entretien des ouvrages. 

 

Il est ¨ pr®ciser que lôon peut retrouver des structures de ce type, aussi bien au Sud de la France, qu'au 

Nord. 

 

Les pareries 
 

Dans le Sud-Est de la France, les travaux li®s ¨ la construction, ¨ lôentretien, mais aussi ¨ la r®paration des 

canaux dôirrigation, sont li®s dans la majorit® des cas, ¨ des structures organis®es collectivement, depuis 

au moins le Moyen-Ąge. Selon ADHELA, ¨ lô®chelle du d®partement des Hautes-Alpes, plus de 95% des 

r®seaux dôirrigations sont g®r®s collectivement, et ce, principalement par des ASA. 

 

Lôorigine des ASA se trouve directement dans les regroupements m®di®vaux des usagers des canaux. 

Avant la loi de 1865 mettant en place les ASA, des associations au nom de «pareries» gèrent déjà les 

canaux (Tableau 6). 

 

Ce nom de pareries semble venir des « pariers ». Ces pariers désignent en occitan «les égaux», du latin 

« par » (Charbonnier et all, 2007). Chaque parier possède donc une parerie, appelée aussi part ou 

portion, dont il assume la gestion et lôentretien du canal. 
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Tableau 6 : Comparatif pareries et ASA (Source : SGMB) 

 

Avant la loi de 1865 

 

Apr¯s la loi de 1865 

Pareries ASA 

Mansiers (administrateurs) 

Prayers (garde-canaux) 

Registrateurs (secr®taires) 

 

Pr®sident/adjoints/syndics 

Pariers Usagers 

 

Les pariers ®taient donc les b®n®ficiaires de lôeau des canaux dôarrosage, qui constituaient un syndicat ou 

une parerie. Ils élisaient des mansiers, qui assumaient la responsabilit®, de lôentretien et des r®parations 

de canaux. A travers cette comparaison administrative des deux structures gestionnaire d'un canal, la 

ressemblance est frappante entre les ASA actuelles et les pareries de lô®poque. Le syst¯me d'aujourd'hui 

se calque donc sur une organisation historique et ancienne. 

 

Commissions de propriétaires intéressés (Chenard et all, 2010) 
 

Après la Révolution française, qui tend par ailleurs à uniformiser les institutions du pays, en abolissant 

notamment les associations collectives dôindividus de lôAncien R®gime, Napol®on Ier octroie aux Hautes-

Alpes, un régime spécifique. Selon les ADHA, des «commissions de propriétaires intéressés» vont être 

dotées de pouvoirs, quant ¨ la mise en place de digues et dôouvrages dôart, en ce qui concerne la gestion 

des naturels hydrologiques. Ces commissions syndicales de propriétaires, futures ASA, semblent provenir 

de cette décision impériale. 

 

Transfert vers les ASA de 1865  
 

En parallèle, un certain nombre de théories gravitent autour des problématiques naturelles et surtout, par 

rapport ¨ la lutte contre lô®rosion, et accessoirement, lôirrigation et les canaux. A ce titre, lôing®nieur 

Farnaud dans un m®moire consacr® ¨ lôirrigation dans les Hautes-Alpes (1821) évoque des nécessaires 

mutations, sur le droit et les statuts des syndicats. 

 

Dans le contexte de modernité économique entamé par Napoléon III depuis les années 1850, le décret de 

décentralisation du 25 mars 1852 permet désormais au préfet lui-même de conduire les diverses décisions, 

en lien avec les syndicats de gestion des digues et des canaux. 

 

Alors que le Second Empire sôint®resse relativement au monde rural, le 21 juin 1865 est vot®e la loi qui 

met en place un cadre légal en ce qui concerne les ASA et les ASL.  

 

Elle règle les problèmes de financement, en conférant à ces associations, le statut de personne morale. De 

ce fait, la loi autorise ces structures à emprunter, et à bénéficier des subventions publiques. De plus, elle 

renforce le pouvoir de ces dernières, en leur adjoignant le droit ¨ des expropriations, et ¨ lô®tablissement 

de servitudes, en la possibilit® de mener des proc®dures de d®claration dôutilit® publique. 

 

 

D- L®gislations 
 

 

Deux textes fondateurs (1865/1927) 
 

Juridiquement, les ASA sont r®gies par deux textes, consolid®s par la jurisprudence : 
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- Loi du 21 juin 1865, plusieurs fois modifi®e 

- D®cret modifi® du 18 d®cembre 1927 

Le cadre r®glementaire des ASA a ®volu® suite ¨ lôordonnance nÁ 2004-632 du 1er juillet 2004, ratifi®e 

par l'article 78 (V) de la loi nÁ 2004-1343 du 9 d®cembre 2004 et compl®t®e par la loi de modernisation 

de lô®conomie du 4 ao¾t 2008, qui tente de mieux prendre en compte les collectivit®s territoriales dans la 

gestion des ASA, permettant par-l¨, dôint®grer les diff®rentes composantes des externalit®s (M. Lakdi) 

dans une perspective r®glementaire. 

 

Ces deux l®gislations se fondent sur 5 principes (Garin et Loubier, 2002) qui refl¯tent de la volont® initiale 

de lôEtat. Ces structures doivent appara´tre comme des outils dôam®nagement du territoire : 

 

- Aptitude ¨ des financements publics pour des investissements. 

-Pr®servation des investissements collectifs dans la dur®e en attachant les droits dôirrigation ¨ la terre 

quasi-d®finitive et en imposant des travaux de confortement du r®seau dôirrigation par le pr®fet. 

- Renforcement de la transparence et de la çd®mocratieè en s®parant lôordonnateur et le receveur. 

- Principe dô®quilibre budg®taire relatif ¨ tout Etablissement Public (contr¹lesé). 

- Syst¯me r¯glementaire de fonctionnement autonome (gestion personnelle, r®partition des t©chesé). 

 

Ces cinq principes sôinscrivent donc dans une gestion des ASA tr¯s cadr®e, imposant aux structures, un 

certain nombre de r¯gles ¨ respecter, sous peine dôannulation de leur d®cision. Il convient n®anmoins de 

pr®ciser quôen de graves dysfonctionnements de lôASA, une certaine flexibilit® de manîuvre lui est 

associ®e, afin de r®soudre les ®ventuelles difficult®s sur le court terme. 
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Cr®ation ASA 
 

Figure 34 : Cr®ation ASA (Site de Centres r®gionaux de la propri®t® foresti¯re) 

 

 

E- Fonctionnement 
 

 

Organes de gestion 
 

Les ASA fonctionnent comme la plupart des associations : l'Assemblée Générale élit des syndics qui, eux-

mêmes, élisent un Directeur (ou Président). Dans la pratique, l'association définit une surface minimum.  

 

Chaque propriétaire dispose d'un nombre de voix établi au prorata, de la surface de la parcelle dont il est 

propriétaire, par rapport à cette surface minimum. Si l'ASA a reçu des subventions publiques, la puissance 

publique, peut disposer d'un nombre de voix établi au prorata, de ce que représente cette subvention par 

rapport aux recettes de l'ASA. 

 

Les délibérations sont prises en suivant la règle des 2/3 : 

 

- Majorité des propriétaires représentant les 2/3 de la superficie des terrains 

- Ou 2/3 des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie 
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Tableau 7 : Fonctionnement dôune ASA (R. Lestournelle) 
 

Rôle de l'Assemblée 

Générale 

Rôle du syndicat Fonctions du 

Président 

Personnel salarié (rare) 

- bilan des activités,  

- fixation du montant des 

emprunts  

- modification des 

statuts,  

- élection des syndics  

 

- liste les travaux à 

réaliser, 

- nomination des salariés 

de l'association et 

définition de leurs 

émoluments, 

- gestion des marchés et 

des adjudications, 

- mise en place du «rôle» 

et des cotisations à 

imposer aux membres de 

l'association 

- délibération sur les 

emprunts 

- contrôle des comptes, 

- autorisation des actions 

judiciaires. 

 

- exécution des 

décisions du 

syndicat  

- surveillance de 

la conservation 

des plans, 

registresé  

- préparation du 

budget  

- négociation 

des marchés  

 

Les ASA les plus riches 

peuvent aussi embaucher un 

secrétaire ou un garde-canal.  

 

Ce dernier a pour mission de 

faire respecter les « tours » 

dôarrosage et de surveiller le 

canal, notamment en cas de 

fortes précipitations ou de 

prélèvements illégaux. 

 

 

Budget 
 

Les cotisations et la fiscalité 

  

Les cotisations sont définies dans un « rôle » établi par le syndicat. Lors de sa création, l'acte d'association 

a déterminé les bases des cotisations, en fonction de l'intérêt, que chaque associé pouvait tirer de la 

coopération associative.  

 

Cet intérêt ne dépend pas uniquement de la surface des parcelles concernées (cas de stations de pisciculture 

ou mini-centrale hydrauliqueé)  

 

Le recouvrement est réalisé, comme pour des contributions directes, par un percepteur, ou par un receveur 

agréé par le Préfet. Les cotisations sont considérées comme des produits à caractère non fiscal. Ce sont 

des créances privilégiées qui peuvent être contestées dans un délai de 2 mois, à partir du moment où le 

rôle devient exécutoire. Elles ne peuvent pas être compensées.  

 

En cas de manque d'eau, un associé peut être habilité à réclamer une diminution de sa cotisation, si cette 

carence ne rel¯ve pas d'un cas de force de majeure. ê noter que le taux dôimpay®s est faible.  

 

Montant du budget  

 

La plupart des ASA ont un budget qui nôexc¯de pas 10.000 euros et en zone de montagne, certaines 

ASA ont un budget inférieur à 1000 euros.   
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Les ASA et la propriété 
 

Astreintes  

 

Les obligations s'attachent à la terre et non à la personne qui en est propriétaire.  

 

De ce fait :  

 

- Un propriétaire qui n'utilise pas l'eau d'un canal ne peut prétendre être dégagé de ses obligations.  

- Une collectivité publique qui exproprie une parcelle attachée à l'ASA devient, ipso facto membre de 

cette ASA. Mais elle peut proposer à l'Assemblée Générale de l'ASA que les parcelles ainsi expropriées 

soient exclues du domaine de l'ASA.  

- Les héritiers ou le nouvel acheteur d'une parcelle attachée à l'ASA, deviennent associés au prorata de la 

surface acquise.  

- Les taxes sont établies au nom du seul propriétaire, comme pour les impôts fonciers.  

 

L'acte d'association, le statut de l'ASA ou son règlement, peuvent imposer aux propriétés impliquées dans 

l'ASA, des restrictions du droit de propriété lui permettant d'accéder aux ouvrages et de les entretenir : 

interdiction de construire, de cl¹turer, de planter des arbres dans une bande autour du canalé  

 

Qui fait partie obligatoirement de lôASA ? 

 

Toutes les parcelles, situées en aval du canal porteur et qui ont été incluses dans le périmètre irrigable 

(Figure 35) de l'ASA au moment où elle a été créée. 

 

Figure 35 : Plan des périmètres des principaux canaux de Briançon (SGMB) 
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Il arrive souvent que, ce périmètre ne soit pas régulièrement actualisé, car les nouveaux propriétaires et 

les notaires, nôinforment pas toujours lôASA des changements intervenus et, le plus souvent, il nôy a pas 

de signalement au cadastre.  

 

Les canaux sont également rarement pris en compte dans les Plans Locaux dôUrbanisme (PLU) et les 

Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT), documents qui définissent les choix à respecter dans 

lôorganisation du territoire (communes et communaut®s de communes).  
 

La pérennit® de lôASA  

 

Le domaine de l'ASA est imprescriptible et inaliénable. Cela signifie que l'ASA existe toujours, même si 

elle ne remplit plus ses obligations depuis longtemps parce que le canal est abandonné. Cela signifie que 

les initiatives de remise en eau ne peuvent se faire en dehors de l'ASA qui doit alors être réactivée. Il est 

important de le rappeler car aujourd'hui, ces initiatives se multiplient, soit dans un but de valorisation 

touristique, soit pour faire face à une sécheresse croissante. 

 

La subrogation d'une municipalité à l'ASA n'est possible que dans des conditions très précises : il faut que 

le Conseil municipal et le Conseil syndical de l'ASA se réunissent en même temps. Ce n'est donc pas 

possible lorsque l'ASA ne fonctionne plus.  

 

Servitudes  

 

Les textes de 1865 et 1927 ne sont pas très explicites sur ce sujet. C'est pourquoi la jurisprudence s'appuie 

sur le code rural (curage des canaux, berges des voies d'eau non navigablesé), sur les usages locaux 

répertoriés par les chambres d'agriculture et sur le statut des ASA.  

 

La plupart des ASA bénéficient d'une servitude de 3-6 m le long du canal porteur et parfois sur les 

ramifications secondaires (peyras) les plus importantes. Ces servitudes doivent figurer dans le Plan 

d'Occupation des Sols (POS) ou le Plan Local dôUrbanisme (PLU), les actes des notaires et les r¯glements 

d'urbanismeé 

 

Ces servitudes sont parfois mentionnées sur les cadastres, comme le montre le document ci-contre (Figure 

36), la règle de base étant que l'usager doit pouvoir "suivre l'eau" depuis le canal porteur, jusqu'à sa 

propriété.  
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Figure 36 : Cadastre de Briançon avec le tracé du canal en bleu (SGMB) 

 
Selon les cas, l'entretien des ramifications secondaires (ou peyras) appartient à l'un des riverains, aux 2 

riverains ou à l'ASA.  

Le cadastre montre aussi que, parfois, cet entretien est difficile parce que les règlements n'ont pas été 

respectés, notamment lorsque la peyra ou même le auxcanal porteur passe sous un bâtiment.   
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PARTIE II  : ETAT DES LIEUX DE LôIRRIGATION 

DANS LE GRAND BRIAN ÇONNAIS 
 

 

 

I - Monographie de 85 canaux porteurs du Grand Briançonnais 
 

 

Cette monographie portant sur 85 canaux porteurs du Grand Brian­onnais, dôun total de 255 km, sôappuie 

sur un travail de terrain qui a consist® ¨ suivre ¨ pied, les canaux dôirrigation, de leur prise dôeau ¨ leur 

exutoire, en enregistrant avec un GPS les coordonnées de leurs différents ouvrages hydrauliques, tout en 

prenant des photographies. Environ 2190 points GPS ont été enregistrés au cours de ces deux stages, 

accompagnées de près de 4000 photos.  

 

Ces sorties pouvaient, ou non, °tre accompagn®es dôun responsable, ou du pr®sident de la structure 

gestionnaire des canaux en question, ou parfois, dôun particulier reconnu comme ç expert local » par la 

SGMB ou par les communes, bien souvent, une personne âgée connaissant particulièrement son « pays », 

et donc lôirrigation pr®sente sur son territoire.  

 

A la suite de ce travail de terrain, la cartographie de ces canaux a été entreprise avec le logiciel QGIS, qui 

est un logiciel libre de Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG), sous un fond de carte IGN. Il a ®t® 

pr®f®r® le support IGN, car il a lôavantage de pr®senter des informations tr¯s pr®cises sur lôespace. Ce 

dernier a ®t® obtenu l®galement et gratuitement, dans le cadre dôune mission de recherche.  

 

Chaque canal est accompagn® dôune carte et dôun tableau de donn®es. Les cartes font appara´tre deux 

types de points, les points « bruts » GPS créés sur le terrain, et, des points nommés « Sites remarquables ». 

 

Pourquoi des sites remarquables ? 
 

Il a ®t® d®cid® avec le pr®sident de la SGMB, Raymond Lestournelle, lôassociation de sites remarquables 

à certains points GPS correspondant ¨ des ouvrages ou ¨ des techniques dôirrigation, particuli¯rement 

« intéressants », dans un évident objectif de mise en valeur.  

 

En outre, avec lôaide de R. Lestournelle, a ®t® mis en place, un tableau qui r®pond aux crit¯res de ces 

« Sites remarquables (Tableau 8). La présence de sites remarquables sur un canal permet son 

« classement è, dôune ¨ quatre ®toiles. Ce « classement è, d®pend de lôimportance, du nombre et de la 

vari®t® de ses sites remarquables, en prenant en compte lôétat de ces derniers. 
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Tableau 8 : Critères des Sites remarquables 

 

 

CATEGORIE  

 

CARACTERISTIQUES  

 

EXEMPLES 

 

 

A- OUVRAGES DE 

TYPE ANCIEN  

 

 

Ouvrages dont les matériaux 

sont trouvés sur place : 

pierres / bois 
 

 

Ces ouvrages ne sont pas 

forcément anciens mais ils 

définissent une technique 

ancienne qui a perduré 

 

 

1- Pierres 

« Ton » / Tunnel / Voûte / Mur 

pierres sèches / Lauzes / Berge 

empierrée 

 

2- Bois 

Vanne / Caisson / Grille / 

Bourneau / Arc-boutant / 

Pieux / Troncs évidés/ bajoyer en 

bois 

 

 

B- SITES 

HYBRIDES 

 

 

Sites compos®s dôouvrages ou 

de techniques à la fois 

anciennes et modernes 

 

Buse PVC/métal/ciment 

Buse métal sur tréteau en bois 

Vanne bois et métal 

« Plymouth » dans peyra 

 

 

C- SITES AERIENS 

 

Site aérien 

 

 

Site creusé en falaise 

 

D- SITES 

SIGNIFICATIFS  

 

1- Sites significatifs de la 

pérennité des canaux en 

milieu très urbanisé 

 

2- Sites significatifs de 

lôimportance accord®e ¨ 

lôeau par les brian­onnais 

(Ouvrages monumentaux) 

 

 

3- sites significatifs de la 

pauvreté des irrigants : 

ouvrages bricolés avec les 

matériaux les plus divers 

 

4- Sites illustrant les liens 

entre irrigation et énergie 

hydraulique 

 

 

Ouvrages apparents dôun canal 

dans des milieux urbains (Vanne / 

Regard / cuvette) 

 

Siphons / Pylônes-support / 

Tunnels / Aqueducs 

 

 

 

 

Pneus / Tonneaux / Bâches rigide 

/ Sacs plastiqueé 

 

 

 

Centrales hydroélectriques / 

Moulins 



 
Page 67 sur 446 

 

 

E- SITES 

ILLUSTRANT DES 

PARTICULARITES 

TECHNIQUES 

 

1- Originalité dans le tracé 

 

 

 

2- Ouvrages particuliers 

 

 

 

 

 

3- Prise dôeau 

(rustique ou moderne) 

 

 

 

 

4- Exutoire 

Torrent, rivière, prés 

 

 

De torrent à torrent, emprunt de 

torrent 

 

 

Buse aérienne / Caisson métal / 

Cuvette ciment / Tunnels / 

Désableur / Ouvrages liés à une 

irrigation par aspersion  

 

 

* Rustique : Bois et pierres / 

Barrage surélévateur  

* Moderne : Vannes en métal / 

Mur en béton 

* Injection EDF 

 

 

 

F- ASPECTS 

TOURISTIQUES 

OU EDUCATIF  

 

 

Aménagement touristique 

 

 

 

Panneau pédagogique / Sentier / 

Banc 

 

 

 

 

Sommaire de la monographie 
 

Communauté de communes du Guillestrois : 18 canaux dôirrigation 
 

- Canal du Moulin 

- Canal de Manouel 

- Canal de Beauregard 

- Ancien canal de Chagne 

- Canal de Barbein 

- Canal Salva 

- Canal du Lauzet 

- Canal de La Chalp 

- Canal de Longeagne 

- Canal de la Rase 

- Canal dôen Bas 

- Canal de La Mure Saint-Guillaume 

- Canal de Rochas-Mouth 

- Canal du Béal noir 

- Canal de lôAbeil 

- Canal des Guions 

- Canal des Chapins 
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Communaut® de communes de lôEscarton du Queyras : 8 canaux dôirrigation 
 

- Canal du Génébrier 

- Canal Chauvin 

- Canal du Rouet 

- Canal de Château-Queyras 

- Canal de Rouchas-Frach 

- Grand Canal de Saint-Véran 

- Canal de Brunissard 

- Canal de Ceillac 

 

Communauté de communes du Pays des Ecrins : 29 canaux dôirrigation 
 

- Canal de Pierrefeu 

- Canal de Ville 

- Canal du Chambon 

- Canal de Champaussel 

- Canal de Serre-Duc 

- Canal du Guère 

- Canal des Clots 

- Canal du Guion 

- Béière 

- Canal de lôUbac 

- Canal de Sainte-Anne 

- Canal du Quartz 

- Canal du Moulin 

- Canal du Vernet 

-Canal de lôEychaillon 

- Canal de Plandergue 

- Canal du Siphon 

- Canal de Ville 

- Canal de la Plaine 

- Canal de Rabiou 

- Canal de la Cinq 

- Canal de Béal Morin 

- Béal des Prés 

- Canal du Béalet 

- Béalas 

- Béal Neuf 

- Canal du Four 

- Béal Neuf 

- Canal de Champ-Constant 

 

Communauté de communes du Briançonnais : 30 canaux dôirrigation 
 

- Canal de la Cime 

- Canal du Dessous le Puy 

- Canal de Papon 

- Canal de l'Eglise 

- Canal du Rencurel 

- Canal Neuf 
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- Canal des Aiguillettes 

- Canal du Dessus de Ville 

- Canal des Chalmettes 

- Canal de lôAdroit 

- Canal des Reymondières 

- Canal de Serre Juan 

- Canal du Four 

- Canal de lôEmparre 

- Canal des Mondettes 

- Canal Bramafan 

- Canal des Trasseries 

- Canal des Sagnes 

- Canal de La Casse 

- Canal de Ville 

- Canal des Guibertins 

- Grand Canal de La Salle 

- Canal Neuf de Puy St Pierre 

- Canal Gaillard 

- Canal Vieux 

- Grand Canal de Ville 

- Canal des Queyrelles 

- Canal du Bois 

- Canal Boulin 

- Canaux de Ricou 

 

Tableaux généraux : 
 

- Des sites remarquables 

- Du classement des 85 canaux 
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A- COMMUNAUTES DE COMMUNES DU GUILLESTROIS  
 

 

 

 
 

 

  

QGIS/IGN              Echelle : 1/150000 
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Canal du Moulin ou Bélière  

 
 

Le nom « Moulin è signifie quôil alimentait en plus des cultures agricoles, deux moulins. Egalement 

appelé « Bélière » en référence à lôorigine latine par d®formation de ç bédalis » qui peut désigner un 

« canal ». 

 

Informations générales 

 

 

Structure gestionnaire ASL du Moulin 

Prise dôeau 

 

 

Prise dôeau rustique 

Torrent du Couleau et injection 

microcentrale 

Exutoire Rivière de la Durance 

Communes traversées Saint-Clément-sur-Durance 

Longueur totale 

Dont ciel ouvert : 

Dont sous tuyaux : 

0,97 km 

0,77 km 

0,2 km 

Altitude et Dénivellation 910 => 865 = 45 m D- 

Débit  

Année/Epoque de construction connue  

Transformations récentes  

  

Informations annexes 

 

 

Etat du canal En fonction ; peyras et filioles en bon état 

Matériaux principaux Terre ; Ciment 

Mode dôirrigation Gravitaire  

Type de cultures irriguées Prés agricoles majoritairement   

Présence de sites remarquables géolocalisés 9 sites remarquables : 

- 2 Sites significatifs  

- 2 Ouvrages de type ancien 

- 2 Sites hybrides 

- 3 Particularités techniques 

Perception du canal dans le paysage Moyenne à Forte (ripisylve marquée = ligne 

de force) 

QGIS/IGN              Echelle : 1/6500 
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Autres remarques Arrosage des pr®s par lôensemble du r®seau 

gravitaire (peyras et filioles) 

Les vannes en bois seront bientôt 

remplacées par des vannes en métal 

 

Canal de Manouel  

 
 

Le nom « Manouel » ne peut être expliqué avec certitude. Néanmoins, on peut se questionner si le nom 

de ce canal ne renvoie pas à Emmanuel, un propriétaire ? Ou ¨ lôoccitan ç man » pour « main » et désigner 

par exemple un objet qui se tient à la main, en lien avec le canal ?  

  

QGIS/IGN              Echelle : 1/20000 
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Informations générales 

 

 

Structure gestionnaire Commune de Réotier  

ASA en sommeil 

Prise dôeau Torrent Saint-Thomas 

- Prise dôeau avec chenal b®ton 

  Deux vannes métal régulatrices 

Exutoire Rivière de la Durance 

Communes traversées Réotier 

Longueur totale 

Dont ciel ouvert : 

Dont sous tuyaux : 

5,710 km dont 0,6 km abandonné 

4,110 km 

1 km 

Altitude et Dénivellation 1711 => 877 = 834 m D- 

Débit  

Année/Epoque de construction connue  

Transformations récentes  

  

Informations annexes 

 

 

Etat du canal En fonction partielle ; détournement avec 

source vers le village 

Matériaux principaux Terre ; Lauzes ; Ciment ; PVC 

Mode dôirrigation Gravitaire  

Type de cultures irriguées Majoritairement des jardins  

Présence de sites remarquables géolocalisés 10 sites remarquables : 

- 6 Particularités techniques 

- 2 Ouvrages de type ancien 

- 2 Sites hybrides 

 

Perception du canal dans le paysage Faible 

Autres remarques Ce canal qui fonctionne encore est le plus 

long du Briançonnais avec des lauzes. 

Natura 2000 gère une des parties en lauze, 

mais ne semble intervenir concrètement. 
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Canal de Beauregard  
 

 
 

 

Le nom « Beauregardè d®signe un lieu o½ lôon a une belle vue. En effet, il traverse une butte qui 

surplombe la vallée de la Durance.  

  

QGIS/IGN              Echelle : 1/20000 


